
  
 

 

 

Strasbourg, 23 juillet 2019 

 

CEP-CDCPP (2019) 7F rév. 

 

 

CONSEIL DE L’EUROPE 

 

CONVENTION EUROPEENNE DU PAYSAGE 
 

 

10e CONFERENCE DU CONSEIL DE L’EUROPE SUR  

 

LA CONVENTION EUROPEENNE DU PAYSAGE  

 
 

Mémento contribuant à la mise en œuvre de  

la Convention européenne du paysage du Conseil de l’Europe –  

Vers des approches intégrées pour la surveillance du paysage 
 

Adopté par la 10e Conférence du Conseil de l’Europe 

sur la Convention européenne du paysage, à Strasbourg le 7 mai 2019 
 

et 

 

Rapport de référence 

« Une revue des approches intégrées pour le suivi des paysages » 

 
préparé dans le cadre des travaux du Conseil de l’Europe  

pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage,  

par Felix Kienast en qualité d’expert du Conseil de l’Europe,  

avec la collaboration de F. Wartmann, A. Zaugg et M. Hunziker  

et le soutien de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) Suisse  

 

 

 
Document du Secrétariat Général du Conseil de l’Europe 

Direction de la participation démocratique  



CEP-CDCPP (2019) 7F rév. 

 

 

 
 

2 

 

Résumé 

 

La Convention européenne du paysage et la Recommandation CM/Rec(2008)3 du Comité des Ministres 

aux Etats membres sur les orientations pour la mise en œuvre de la Convention européenne du 

paysage indiquent au sujet des approches intégrées pour la surveillance du paysage: 

 

Convention européenne du paysage  

 

Article 6 – Mesures particulières 

... « C. Identification et qualification » du paysage : 

1. En mobilisant les acteurs concernés conformément à l’article 5.c et en vue d’une meilleure 

connaissance de ses paysages, chaque Partie s’engage : 

a. i) à identifier ses propres paysages, sur l’ensemble de son territoire ; 

ii)  à analyser leurs caractéristiques ainsi que les dynamiques et les pressions qui les modifient ; 

iii) à en suivre les transformations ; 

b. à qualifier les paysages identifiés en tenant compte des valeurs particulières qui leur sont attribuées 

par les acteurs et les populations concernés ; 

2. Les travaux d’identification et de qualification seront guidés par des échanges d’expériences et de 

méthodologies, organisés entre les Parties à l’échelle européenne en application de l’article 8 ». 

 

Recommandation CM/Rec(2008)3 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les orientations 

pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage  

 

I.1. Enjeux des principes généraux  

… B. Reconnaître le rôle fondamental de la connaissance 

L’identification, la caractérisation et la qualification des paysages constituent la phase préliminaire 

de toute politique du paysage. Elles impliquent une analyse du paysage aux plans morphologique, 

archéologique, historique, culturel et naturel, et de leurs interrelations, ainsi qu’une analyse des 

transformations. La perception du paysage par les populations, tant dans son évolution historique que 

dans ses significations récentes, devrait être également analysée.  

… 

II.2. Critères et instruments des politiques du paysage  

Les étapes fondamentales du processus qui conduit à l’action paysagère sont :  

– la connaissance des paysages ; identification, caractérisation et qualification ; 

– la formulation des objectifs de qualité paysagère ; 

– l’atteinte de ces objectifs par des actions de protection, de gestion et d’aménagement du paysage 

dans le temps (actions et mesures exceptionnelles, et actions et mesures ordinaires) ; 

– le suivi des transformations, l’évaluation des effets des politiques, l’éventuelle redéfinition des 

choix.  

Participation, concertation, partage de vues et approbation (entre les institutions et la population, 

horizontale et verticale) devraient être organisés à toutes les étapes de ce processus.  

Le cadre juridique de ce processus devrait affirmer davantage des principes que des méthodes 

opérationnelles spécifiques qui seront laissées à des instruments de caractère plus technique et plus 

facilement modifiables dans le temps (règlement de mise en œuvre, documents annexes, etc.). Ces 

principes et méthodes devraient favoriser la créativité de la recherche et de l’expérimentation qui sont 

déjà en cours dans différents Etats ou qui naissent de la collaboration entre plusieurs Etats.  

… 

II.2.1. La connaissance des paysages : identification, analyse, qualification 

La connaissance des paysages constitue la première étape fondamentale d’un processus soit de 

formulation de choix, soit d’implication des acteurs dont les activités influent sur les paysages ; elle 

conduit à la formulation d’objectifs de qualité paysagère et à l’action paysagère.  

… 

Les divers textes relatifs à la convention et les diverses pratiques déjà en cours, expérimentaux ou 
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usuels, dans différents Etats européens, révèlent une diversité d’approches de la production des 

connaissances qui sont le reflet de la diversité des conceptions culturelles. Cependant, il existe une 

conscience aiguë de l’inadéquation des instruments théoriques et méthodologiques les plus utilisés 

aux nécessités de l’action. Ils appartiennent en effet encore trop souvent à des univers disciplinaires 

cloisonnés, alors que le paysage demande des réponses adaptées dans des échelles de temps et 

d’espace transversales susceptibles de satisfaire le besoin de connaissance des changements 

permanents à l’échelle locale. Parmi ces approches, on peut distinguer : 

– celle que l’on peut qualifier de « description-interprétation » qui tente de répondre à l’exigence de 

connaissance par les instruments et les mesures de gestion des transformations territoriales (plans 

généraux et de secteur, projets de paysage, etc.) ;  

– les approches davantage « analytico-descriptives », relativement autonomes, ayant une finalité 

opérationnelle à une échelle locale.  

 

Le terme « identification » devrait donc être entendu dans un sens large, comme l’expression de cette 

exigence préliminaire ; elle est constituée d’une phase de compréhension et d’analyse des 

caractéristiques spécifiques (caractérisation) et d’une phase d’identification des problèmes de qualité 

(qualification), pouvant varier selon la complexité des situations et les finalités. Le terme « 

identification » ne devrait pas être interprété de façon réductrice ni limité à un inventaire des 

paysages, mais être articulé à la formulation des objectifs de qualité paysagère.  

 

La connaissance des paysages devrait se développer selon un processus d’identification, de 

caractérisation et de qualification, comprenant :  

– la compréhension et la description des caractéristiques matérielles spécifiques des lieux dans leur 

état actuel, mettant en évidence les traces laissées par les processus naturels et humains, en 

reconnaissant que les caractéristiques des paysages résultent de l’action des facteurs naturels et/ou 

humains et de leurs interrelations ;  

– l’examen des processus évolutifs et la mise en évidence des dynamiques temporelles, passées, 

présentes et prévisibles, dues à des facteurs humains ou naturels, ainsi que des possibles pressions 

qui s’exercent sur les paysages et les risques qui peuvent en résulter ;  

– la reconnaissance des caractéristiques et des systèmes de valeur, fondés sur les analyses des 

experts ou sur la connaissance des perceptions sociales du paysage et de leur distribution spatiale. 

Cette connaissance s’acquiert par diverses formes de participation du public au processus de 

définition des politiques du paysage ainsi que par l’analyse de la distribution géographique de la 

population.  

 

Les orientations des mesures ne devraient pas être trop dirigistes quant aux méthodes, aux étapes et 

aux acteurs du processus de production des connaissances : certaines administrations publiques 

peuvent prévoir des catalogues ou atlas de paysages comme instruments autonomes, avec des 

organismes spécifiquement chargés de leur réalisation. Selon les Etats, ces documents sont intitulés de 

manière différente : atlas de paysages, catalogue de paysages, carte des territoires paysagers, carte 

d’évaluation des caractéristiques du paysage... Ils ont pour même caractéristique de fournir un 

référentiel commun et de constituer également un langage commun qui facilite la communication 

entre les acteurs. D’autres administrations peuvent laisser aux experts le choix d’utiliser l’analyse 

descriptive ou la description interprétative comme première étape de connaissance dans les 

instruments de définition et de mise en œuvre d’une politique paysagère, selon le niveau administratif, 

l’échelle, les objectifs, les outils (programmes, plans, chartes, etc.).  

 

Des actions devraient être prises afin :  

– de favoriser l’intégration des différentes approches de production de connaissances qui permettent 

l’observation du territoire (sous les angles économique, social, environnemental, historique/culturel, 

perceptif/visuel, etc.) ;  

– de vérifier que les analyses concernent le territoire tout entier (prenant en compte les parties 

remarquables, du quotidien ou dégradées) et pas seulement des parties ou des éléments considérés 

comme significatifs ou exceptionnels ;  

– de veiller à la facilité d’accès, à la clarté et à la transparence de l’organisation, et à la 
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présentation des connaissances, dans un but de participation des populations aux orientations des 

politiques du paysage ;  

– de favoriser la réalisation et la mise à disposition de banques de données adaptées au paysage ; 

celles-ci devraient concerner tant l’état des lieux que les dynamiques passées et actuelles, les 

pressions et risques, et prendre en compte tant les aspects naturels qu’anthropiques. Les 

informations devraient être mises à jour périodiquement et d’autant plus fréquemment que les 

évolutions sont rapides. Elles devraient être conformes à des critères reconnus à l’échelle nationale 

et, autant que possible, internationale, de manière à favoriser les échanges d’expériences entre les 

Etats, les régions et les collectivités territoriales à d’autres échelles.  

… 

II.1. Répartition des compétences et organisation administrative  

… 

Afin d’aboutir à l’intégration du paysage dans les politiques territoriales, il semble essentiel d’utiliser 

des méthodes de concertation, en particulier de concertation préalable, entre les différents niveaux de 

l’administration du territoire (administrations de l’Etat et des autorités locales) et entre les différents 

organismes et secteurs de l’administration du territoire de même niveau (concertations horizontale et 

verticale).  

La concertation devrait concerner aussi bien la formulation des stratégies générales que les décisions 

opérationnelles. C’est par ce moyen qu’il est possible de dépasser une conception de qualité liée 

seulement à la protection d’espaces particuliers et d’éviter le risque de politiques différentes, voire 

contradictoires, de la part des différents secteurs de l’administration publique.  

Au niveau national, il serait donc utile de prévoir des instruments et des procédures de concertation 

permanente et des réunions régulières entre les organismes ayant la responsabilité administrative la 

plus centrale (ministères) afin de définir et d’accorder les stratégies et de préparer des instances de 

concertation (par exemple une conférence permanente interministérielle). Il peut en être de même, 

verticalement, entre ministères et niveaux administratifs inférieurs (par exemple, des conférences 

Etat-Régions) et au sein des différents niveaux administratifs. Outre ces formes permanentes, des 

modalités de collaboration pourraient être définies entre les différents organismes et instituts (publics 

et/ou privés), spécialisés dans des problèmes particuliers, nationaux, locaux, en particulier entre les 

directions responsables des différents secteurs opérationnels, dans les régions, dans les organismes 

supracommunaux et même dans les communes. 

Il conviendrait également de prévoir des organismes nationaux, régionaux, locaux, de caractère 

consultatif et d’orientation, portant assistance aux services techniques et administratifs cités ci-dessus 

(observatoires du paysage, conseil du paysage, centres ou instituts du paysage, etc.). Ces organismes 

pourraient être composés de représentants des autorités administratives, des communautés 

scientifiques et professionnelles expertes en paysage, et d’associations. 

A l’intérieur de ses structures et de ses modalités d’administration du paysage, chaque Etat peut 

définir les critères et les modalités de la participation des populations.  

Les autorités publiques consacrent à la politique du paysage des moyens humains et financiers : ces 

derniers peuvent être issus de ressources soit spécifiques soit d’autres secteurs (environnement, 

tourisme, travaux publics, culture, etc.), voire avec l’introduction du paysage dans ces politiques 

sectorielles. 

 

10. Observatoire, centres ou instituts du paysage  

Les fortes dynamiques des paysages contemporains et les nombreux problèmes liés à la protection, à 

la gestion et à l’aménagement des paysages nécessitent une observation continue et un lieu 

d’échanges ; à cet effet, la création d’observatoires, de centres ou d’instituts du paysage peut s’avérer 

pertinente. Ces observatoires, centres ou instituts du paysage permettraient cette observation sur la 

base de protocoles d’étude appropriés et mobilisant divers types d’indicateurs ; ils permettraient 

également de rassembler et d’échanger des informations sur les politiques et les expériences. Ils 

pourraient être autonomes ou faire partie intégrante d’un dispositif d’observation plus large.  

… 

Ces observatoires, centres ou instituts du paysage pourraient être créés à diverses échelles – locale, 

régionale, nationale ou internationale – en mettant en œuvre des dispositifs d’observation à échelles 
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emboîtées. Un échange continu entre eux devrait être possible. Ces observatoires devraient 

permettre : 

– de dresser l’état des paysages à des périodes données ;  

– d’échanger les informations sur les politiques et les expériences de protection, de gestion et 

d’aménagement, de participation du public et de mise en œuvre à différents niveaux ; 

– d’utiliser et, si nécessaire, de rassembler les documents historiques relatifs aux paysages qui 

peuvent être utiles à la connaissance des processus d’évolution des paysages (archives, textes, 

iconographie, etc.) ;  

– d’élaborer des indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant l’évaluation de l’efficacité des 

politiques paysagères ;  

– de fournir des éléments permettant de comprendre les tendances, et de réaliser des prévisions ou des 

scénarios prospectifs.  

Les échanges d’information et d’expériences entre Etats, régions et collectivités territoriales, qui se 

pratiquent déjà, devraient reposer sur l’exemplarité mais être toujours replacés dans le contexte 

politique, social, écologique et culturel du paysage d’origine. 

Le choix de la composition des observatoires revient aux organismes administratifs, mais ils devraient 

permettre la collaboration de scientifiques, de professionnels et de techniciens des administrations et 

du public.  

 

11.Rapport sur l’état du paysage et des politiques paysagères  

Les Etats et les régions devraient rédiger, à des intervalles appropriés et sur la base des travaux 

réalisés par les observatoires, centres ou instituts du paysage, un rapport sur l’état des paysages de 

leurs territoires. Ce rapport devrait comprendre un bilan des politiques mises en œuvre, de manière à 

vérifier l’efficacité de la législation et des actions menées.  

Un tel type de document, élaboré par les organismes administratifs, les observatoires, les centres ou 

instituts du paysage ou d’autres organismes, et/ou en collaboration avec ces diverses entités, pourrait 

confronter les dynamiques effectives des territoires concernés avec les orientations et les mesures 

paysagères mises en œuvre, souligner les résultats, les solutions et les problèmes rencontrés et 

indiquer de nouvelles orientations. Ce document devrait être autonome ou intégré dans un rapport 

avec des finalités plus étendues, en prévoyant une partie spécifique pour le paysage. Ce document ne 

devrait cependant pas se substituer aux travaux des réunions régulières que les Etats devraient tenir 

pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage.  

 

* 

 

Le 13e Réunion des Atelier pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage a été 

organisée par le Conseil de l’Europe et Ministère du développement durable et du tourisme du 

Monténégro, dans le cadre du Programme de travail de la Convention européenne du paysage sur 

« Les territoires du futur : identification et qualification des paysages : un exercice de démocratie », à 

Cetinje, Monténégro, les 2-3 octobre 2013.  

 

Actes : Conseil de l’Europe, Série Aménagement du territoire européen et paysage, No 100.  

www.coe.int/fr/web/landscape/publications 

Lien vers le programme et les présentations:  

www.coe.int/fr/web/landscape/thirteenth-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-

implementation-of-the-european-landscape-convention 

 

* 

La 10e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du paysage, Strasbourg, 6-7 

mai 2019,   

– a pris note du Rapport « Une revue des approches intégrées pour le suivi des paysages », préparé 

dans le cadre du Programme de travail du Conseil de l’Europe pour la mise en œuvre de la 

Convention européenne du paysage, par Felix Kienast en qualité d’expert du Conseil de l’Europe, 

avec la collaboration de F. Wartmann, A. Zaugg et M. Hunziker et le soutien de l’Office fédéral de 

l’environnement (OFEV) Suisse [Document : CEP-CDCPP (2019) 7F];  

https://www.coe.int/fr/web/landscape/publications
https://www.coe.int/fr/web/landscape/thirteenth-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-implementation-of-the-european-landscape-convention
https://www.coe.int/fr/web/landscape/thirteenth-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-implementation-of-the-european-landscape-convention
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– a proposé aux Etats Parties à la Convention de bien vouloir faire parvenir au Secrétariat leurs 

possibles observations sur le Rapport, afin de préparer une version révisée du rapport ;  

– a noté que des travaux importants ont été développés ces dernières années par les Etats Parties à la 

Convention afin d’identifier leurs paysages, d’analyser leurs caractéristiques ainsi que les dynamiques et 

les pressions qui les modifient, et en suivre les transformations ; 

– a encouragé ce processus en demandant aux Parties à la Convention de renseigner le Système 

d’information du Conseil de l’Europe sur la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage 

afin de continuer promouvoir un échange d’expériences et de méthodologies ; 

– a adopté le Mémento contribuant à la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage du 

Conseil de l’Europe : Vers des approches intégrées pour la surveillance du paysage, préparé sur la 

base des conclusions du Rapport précité [CEP-CDCPP (2019) 20F, Annexe 8.1.2.]. 

* 

 

Le Mémento contribuant à la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage du Conseil de 

l’Europe – Vers des approches intégrées pour la surveillance du paysage, adoptée par la 

10e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du paysage, à Strasbourg le 7 mai 

2019 et la version révisée du Rapport de référence, figurent ci-après. 

 

Le Rapport poursuit les objectifs suivants : fournir une vue d’ensemble des observatoires/initiatives de 

suivi du paysage dont les objectifs sont de suivre les changements des composantes physiques et 

culturelles historiques des paysages et la perception du paysage par les populations ; identifier les 

prérequis d’approches intégrées de ce type (théories, exigences sur les données et applicabilité) ; 

préparer un ensemble de critères à l’attention des Parties à la Convention européenne du paysage, 

afin de promouvoir des programmes de suivi intégrés surmontant la dichotomie entre paysages 

physiques et perçus. 

 

 

 

* 
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Mémento contribuant à la mise en œuvre de  

la Convention européenne du paysage du Conseil de l’Europe –  

Vers des approches intégrées pour la surveillance du paysage 

 

Adoptée par la 10e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du paysage,  

à Strasbourg le 7 mai 2019 

 

 

La Convention européenne du paysage du Conseil de l’Europe indique: 

 
« En mobilisant les acteurs concernés conformément à l’article 5.c et en vue d’une meilleure connaissance de 

ses paysages, chaque Partie s’engage: 

a. i) à identifier ses propres paysages, sur l’ensemble de son territoire; 

ii) à analyser leurs caractéristiques ainsi que les dynamiques et les pressions qui les modifient; 

iii) à en suivre les transformations; 

b.  à qualifier les paysages identifiés en tenant compte des valeurs particulières qui leur sont attribuées par les 

acteurs et les populations concernés. » 

(Article 6.C.1 – Mesures particulières - Identification et qualification) 

 

Le suivi du paysage couvre de nombreuses dimensions allant de l’écologie aux aspects sociaux, 

culturels et économiques. C’est pourquoi il est nécessaire de réunir des expertises dans une large 

gamme de disciplines, dont la géologie, l’écologie, la géographie, l’économie, la sociologie, la 

psychologie et l’histoire. Certains facteurs apparaissent cependant déterminants pour une mise en 

œuvre réussie de schémas intégrés de suivi du paysage.  

 

1.  Utilisation du type de suivi approprié à la situation locale 

 
1.1. Approches pilotées par indicateurs avec des données scientifiques représentatives 

 

Cette approche est recommandée seulement dans le cas d’une bonne disponibilité de données 

concernant le paysage pouvant être obtenues à partir de cartes topographiques ou de données de 

télédétection par exemple. Un cycle d’actualisation de deux à cinq ans doit être garanti ; sinon, 

l’approche basée sur des indicateurs n’est jamais à jour. Les approches basées sur des indicateurs 

demandent un modèle conceptuel solide pour bien savoir ce que chaque indicateur mesure. Lorsque 

des données basées sur la perception sont collectées, par exemple perception esthétique du paysage et 

informations sur l’attachement au lieu, il est préférable d’effectuer des enquêtes représentatives plutôt 

que de recueillir des évaluations auprès d’experts.  

 

Ces enquêtes sont relativement onéreuses et peuvent demander beaucoup d’engagement et de 

persuasion de la part des personnes concernées. Cela peut être notamment le cas lorsque des agences 

gouvernementales sont fortement orientées vers le suivi de la biodiversité et les aspects 

technologiques. 

 

Cependant, l’investissement financier nécessaire pour les enquêtes comprend les coûts de 

rémunération d’un large groupe d’experts, comme c’est le cas pour l’évaluation du caractère du 

paysage. Par ailleurs, les activités de suivi piloté par indicateurs n’exigent pas forcément, au préalable, 

une classification des zones de caractère. En général, une régionalisation générale peut être suffisante, 

selon les objectifs du suivi. Le fait que des zones de caractère du paysage n’aient pas besoin d’être 

délimitées rend le suivi basé sur des indicateurs relativement peu onéreux et flexible. Tandis qu’une 

plage d’indicateurs permet d’effectuer des recommandations spécifiques pour un certain nombre de 

politiques, il est difficile de produire une synthèse exhaustive des tendances concernant le paysage, 

comme ce serait le cas avec des évaluations du caractère du paysage. Une fois enregistrés, les jeux 

d’indicateurs peuvent être assez facilement réduits par une analyse statistique et des jugements 

d’experts.  
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1.2. Approches exhaustives narratives, pilotées partiellement par les aspects artistiques et par des 

actions  

 

Ces programmes de suivi sont parfaitement adaptés pour obtenir rapidement des conclusions publiques 

sur certaines évolutions du paysage. L’approche ne prétendant pas être représentative, des politiques 

sectorielles efficaces peuvent être choisies et décrites avec une grande attention pour les détails, grâce 

à une approche ascendante. Puisqu’en général, on ne constitue que des séries temporelles de 

photographies, les approches courent le risque de ne pas être prises au sérieux par les politiques, étant 

donné qu’aucun fait mesurable tangible n’est présenté. Ces approches sont bien adaptées au parrainage 

privé ou aux organisations non gouvernementales, car elles offrent un grand potentiel de mobilisation 

du public concernant les sujets en rapport avec le paysage. Elles peuvent également être intégrées au 

sein de programmes de suivi plus importants, sous forme d’une composante ascendante impliquant 

plus directement la population que par exemple des enquêtes ou panels. Lorsque la maintenance d’une 

série temporelle de photos est nécessaire, imposer à des volontaires cette responsabilité peut ne pas 

être viable sur le long terme, bien qu’il y ait de nombreux exemples de schémas de suivi 

environnemental et culturel parfaitement réussis, s’appuyant totalement sur des volontaires. 

 

1.3. Évaluations du caractère du paysage avec une composante de suivi  

 

La description exhaustive du paysage est le meilleur argument des activités de suivi basées sur une 

évaluation du caractère du paysage et garantit – contrairement à des schémas de suivi basés sur des 

indicateurs – que le paysage est toujours vu sous une approche holistique et non pas du point de vue 

sectoriel de nombreux indicateurs. Toutefois, une évaluation du caractère du paysage demande 

beaucoup de connaissances préalables et de travail préparatoire pour délimiter des zones homogènes 

de caractère du paysage, et un large panel d’experts pour couvrir les nombreux aspects de ces régions. 

Les activités de suivi basées sur une évaluation du caractère du paysage demandent des étapes très 

bien coordonnées (définition des objectifs de développement d’une région, examen de l’état ancien 

avec des données et opinions d’experts, examen du nouvel état et suivi des objectifs atteints pour 

chaque région). La société doit avoir une affinité avec la protection des paysages culturels, et donc 

attribuer une valeur élevée aux aspects du paysage. Toutefois, d’importantes évolutions du caractère 

du paysage sont parfois difficiles à détecter, car ce caractère contient une multitude d’aspects qui sont 

tous interconnectés. Il faut donc parfois beaucoup de temps et des modifications importantes pour que 

le caractère du paysage change de manière significative, ce qui fait de la mise en place d’actions 

correctives un véritable défi. 

 

1.4. Approches pour les zones protégées 

 

Pour les zones protégées, il existe en général une convention ou un décret signé par une organisation 

gouvernementale ou une organisation non gouvernementale désignée par une autorité publique, avec 

des subventions et l’obligation de suivre le développement de la zone. Dans ces circonstances, les 

personnes chargées du suivi choisissent en général une approche basée sur des indicateurs avec une 

collecte de données représentatives. Cela peut être constaté dans la plupart des schémas de suivi pour 

les zones protégées. Cette approche par indicateurs est d’ailleurs recommandée, car la dimension de la 

zone sous protection permet une gestion facile et ne couvre pas dans la plupart des cas une région 

entière. Il pourrait être assez risqué d’adopter une approche narrative avec seulement quelques thèmes 

choisis, car le statut de protection d’une zone doit en général être évalué périodiquement avec des 

paramètres représentatifs, et les perspectives des rapports peuvent facilement changer au cours des 

années. Il est important de prendre en considération le lieu de manière intégrée, en tenant compte des 

points de vue du public. Afin de compléter le suivi d’une zone protégée en se fondant sur des 

indicateurs – souvent exigés par des financeurs –, il est en effet nécessaire de connaître les avis de 

ceux qui vivent dans cette zone ou la visitent.  
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2.  Soutien du suivi 

 

Si le suivi est soutenu par une organisation gouvernementale ou une organisation non 

gouvernementale désignée par une autorité publique, la probabilité qu’il s’interrompe sera moindre. 

S’il est soutenu seulement par des groupes citoyens, il peut y avoir un risque plus élevé d’arrêt du 

programme, même si on trouve des exemples de programmes environnementaux soutenus par des 

citoyens qui fonctionnent depuis des décennies. L’approbation par un organisme officiel facilite 

l’accès à des administrations liées à ces politiques, et donc aide à mettre en œuvre la Convention 

européenne du paysage, dans la mesure où les Parties à la Convention sont des États.  

 

3.  Recherche d’une participation publique et encouragement aux sciences citoyennes 

 
La participation publique améliore la motivation, stimule la responsabilité personnelle et aide à réduire 

les incompréhensions. Elle contribue à améliorer la confiance, l’acceptation et l’identification avec le 

système de suivi du paysage. Ceci est particulièrement important pour les initiatives ascendantes 

orientées vers des actions. Cependant, cette participation ne doit pas être simplement à la charge des 

volontaires, car l’enthousiasme et le dévouement de cette communauté peuvent fluctuer au cours des 

années. En outre, le travail des volontaires est souvent fortement dépendant de certaines personnes, le 

succès ou l’échec dépendant de la contribution ou du blocage de celles-ci. Toutefois, des personnes 

clés jouant un rôle moteur sont indispensables et fortement bénéfiques pour le processus, surtout dans 

les phases initiales d’un observatoire du paysage, mais aussi pour assurer la continuité et maintenir une 

haute qualité d’un suivi basé globalement sur des volontaires. Les approches basées sur des 

volontaires sont de plus en plus utilisées dans bien des domaines, et elles sont appelées sciences 

citoyennes. Les sciences citoyennes sont déjà appliquées pour certaines activités de suivi (notamment 

observatoires photographiques) et elles ont un grand potentiel qui devrait être encore mieux utilisé, 

que ce soit sous la forme d’un téléversement de photographies ou de textes soulignant le caractère 

perçu d’un paysage ou d’une région. 

 

4.  Information des personnes intéressées et du public 

 
Les activités de suivi ne font généralement pas partie des sujets les plus attractifs abordés par les 

politiques ou les scientifiques. Il est donc important que les personnes concernées soient régulièrement 

informées, que les contacts avec les médias soient entretenus et que des évènements politiques 

adéquats soient choisis pour les communiqués de presse. Dans chaque programme de suivi, il y a des 

données qui intéressent le grand public.  

 

5. Volonté d’accepter les opinions des profanes dans l’évaluation du paysage 

 
Ce point essentiel s’applique fortement à tous les schémas de suivi basés sur des indicateurs, qui ont 

tendance à s’appuyer sur les opinions et les jugements des experts, et à négliger l’opinion du grand 

public. Cela est d’autant plus important lorsqu’il s’agit de juger la beauté du paysage et ses 

significations culturelles. En ce cas, des activités de suivi narratif exhaustif sur une base participative 

présentent un avantage certain, car elles comprennent l’opinion d’un large public dans leur concept de 

suivi. La prise en compte de cette opinion peut être un facteur de succès lorsque des décisions 

publiques sont en jeu, notamment pour des votes publics locaux ou régionaux sur le statut de 

protection d’un territoire. Le suivi de la perception publique des paysages pourrait renforcer de 

nombreux débats publics sur les zones protégées et faciliterait la construction d’une coalition.  

 

6. Recherche de collaboration avec les instituts de recherche 

 
Une assistance scientifique est extrêmement importante. Elle apporte une crédibilité et donc une 

chance supplémentaire de mettre en œuvre des recommandations. Il faut cependant éviter des 

évaluations du paysage basées uniquement sur l’avis des experts. Ces derniers ont une vision 
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spécifique de leur secteur de spécialisation, et leurs jugements peuvent s’écarter considérablement de 

ceux de la population, même s’ils peuvent prétendre connaître et représenter la vision de la population. 

 

7. Promotion de la disponibilité rapide des données  

 
La plupart des programmes de suivi basés sur des indicateurs utilisent des données officielles 

d’occupation des sols, dont certaines sont déjà obsolètes. Leur crédibilité serait renforcée si des 

données actualisées (en provenance par exemple de satellites à haute résolution temporelle et spatiale) 

pouvaient être fournies.  

 

8.  Cohérence avec des théories et des concepts sur le paysage reconnus internationalement 

 
Lorsqu’un programme de suivi du paysage présente une base théorique claire, il est en général mieux 

accepté dans la communauté scientifique et donc dans les domaines politiques et administratifs, et les 

indicateurs ou données descriptives sont mieux choisis et leurs priorités sont établies. Pour les 

approches pilotées par indicateurs, il faut mettre en avant ceux qui sont clairement en lien avec des 

concepts plus larges. Les activités de suivi pilotées par indicateurs présentent le risque particulier de 

proposer des indicateurs simplement « parce qu’ils peuvent être mesurés », sans contrôle strict des 

aspects du paysage qu’ils peuvent mesurer et sans un cadre théorique d’ensemble de la recherche sur 

le paysage.  

 

9.  Utilisation de nouvelles méthodes de sciences sociales et de types de données émergentes 

pour obtenir des informations sur l’attachement aux lieux de la population 

 
En raison des avances récentes des méthodes d’enquête en sciences sociales et de la disponibilité des 

données de production participative, deux tendances importantes de suivi du paysage peuvent être 

observées: la montée en puissance dans le domaine des enquêtes représentatives sur panel en ligne, qui 

permettent l’utilisation de méthodes complexes et de techniques de visualisation ; et la large gamme 

de possibilités de l’analyse des données générées par les utilisateurs (données des réseaux sociaux) 

pour collecter les observations, les commentaires et les photographies des résidents concernant les 

paysages, et pour évaluer des valeurs culturelles du paysage (notamment sens de lieu, attachement au 

lieu, appréciation esthétique et à des fins de loisir). Au lieu de collecter directement les connaissances 

ou les attitudes de la population – ce qui présente le désavantage de constituer un « rapport » et donc 

d’être souvent biaisé –, les données de production participative consistent à déduire les connaissances 

de la population des traces numériques laissées par leur comportement sur internet.  

 

 

* 
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Introduction  

 

On s’accorde généralement à dire que le paysage est un bien commun [1], très important pour la 

biodiversité et le bien-être des personnes, et également une ressource essentielle pour le tourisme [2]. 

Il est donc primordial que les décideurs politiques soient informés de la qualité physique des paysages, 

mais aussi de l’évolution des perceptions et significations des paysages [3]. Un suivi de ce type est une 

obligation pour tous les Etats Paries à la Convention européenne du paysage du Conseil de l’Europe.  

 

L’article 6C de cette convention [4] indique clairement que chaque partie s’engage :  

 

 à analyser leurs caractéristiques ainsi que les dynamiques et les pressions qui les modifient, 

 à en suivre les transformations. 

 

Il existe des définitions variées du paysage1, allant des visions écologiques [5] aux visions artistiques 

et scéniques [7] en passant par des définitions qui soulignent les formes géomorphologiques d’une 

région [6] ou encore qui insistent sur les interactions entre les personnes, les cultures et les éléments 

sous-jacents biotiques et physiques des paysages [8][9], [10]. Parmi toutes ces variations, le mérite de 

la Convention européenne du paysage (CEP) est de donner une définition solide du paysage, 

largement partagée, et soulignant les aspects naturels, sociaux, visuels et empiriques des paysages. La 

CEP définit le paysage comme « désignant une partie de territoire telle que perçue par les populations, 

dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations » ([4] 

(Conseil de l’Europe, 2000, Convention européenne du paysage, Article 1a). 

 

 
 

Fig. 1 : Les paysages sont façonnés par les interactions entre la nature et les populations – 

 la vallée de Domleschg en Suisse (photo : F. Wartmann) 

 

Ce rapport est basé sur la définition du paysage de la Convention européenne du paysage qui souligne 

comment les paysages sont constitués d’éléments physiques tels que des montagnes, des lacs, des 

routes ou des villages, qui sont perçus et façonnés par les populations. Le paysage concerne donc 

essentiellement « la relation entre une population et un lieu » [10].  

                                                 
1. Un certain nombre de définitions du paysage sont présentes dans la littérature. Turner et al. (2001) en donnent 

une synthèse exhaustive. 
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La Recommandation du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur les orientations pour la mise 

en œuvre de la Convention européenne du paysage (CM/Rec (2008)3, annexe 1, 10 ; II.3.3) considère 

que les observatoires, centres ou instituts du paysage sont des structures importantes pour suivre les 

évolutions des paysages, « et pour faciliter la collecte, la production et l’échange d’informations et de 

protocoles d’études entre les États et les collectivités territoriales ». En conséquence, il existe plusieurs 

observatoires, centres ou instituts du paysage en Europe, la plupart d’entre eux se référant à la 

Convention européenne du paysage et se décrivant comme un organisme important de mise en œuvre 

de la Convention. Certaines de ces structures sont publiques et d’autres ont été mises en place par des 

organisations non gouvernementales. 

 

Un bon exemple d’observatoire du paysage au sens de la Convention européenne du paysage est le 

programme suisse de monitoring du paysage (Observation du paysage suisse ou OPS), dans lequel les 

auteurs de ce rapport sont impliqués. Celui-ci mesure explicitement aussi bien les caractéristiques 

physiques que perçues du paysage [11]. L’OPS est intégrée officiellement dans les activités de suivi 

du gouvernement, et elle est constamment évaluée d’un point de vue scientifique.  

 

Ce rapport a donc les objectifs suivants : 

 

 fournir une vue d’ensemble des observatoires/initiatives de suivi du paysage (surtout en Europe, 

mais avec quelques exemples particulièrement notables d’autres pays) dont les objectifs sont de 

suivre (a) les changements des composantes physiques et culturelles historiques des paysages et 

(b) la perception du paysage par les populations. une attention spéciale sera donnée aux 

approches qui combinent les deux aspects, car elles sont indispensables pour répondre aux 

exigences de suivi de la Convention ;  

 identifier les prérequis d’approches intégrées de ce type (théories, exigences sur les données et 

applicabilité) ; 

 préparer un jeu de critères pour une mise en œuvre réussie par les parties à la convention, en 

leur permettant de mettre en route des programmes de suivi intégrés adaptés au niveau régional, 

qui surmontent la dichotomie entre paysages physiques et perçus. 

 

Dans le cadre de ce rapport, les expressions et termes « programme de suivi du paysage » et 

observatoire, centres ou instituts du paysage sont indifféremment utilisés. Il est toutefois reconnu que 

le terme observatoire a généralement une signification plus large que suivi et implique une 

composante participative, voire active qui va au-delà de l’évaluation politique classique effectuée par 

un suivi. En outre, les exemples et études de cas qu’aborde ce rapport forment un éventail d’approches 

soigneusement sélectionnées pour présenter les types principaux et les tendances générales, et pour en 

tirer des recommandations, mais ils ne prétendent pas présenter de manière exhaustive toutes les 

approches existant en Europe.   

 

1.  Contexte théorique 

 
Quelques théories et concepts sur les relations entre populations et paysage seront ci-après présentées, 

en partant des concepts d’espace et de lieu (section 1.1) jusqu’aux processus de négociation des 

paysages et de leurs modifications (section 1.2) en passant par la perception et l’interprétation des 

paysages (section 1.3).  
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1.1.  Le paysage, intégration des concepts d’espace et de lieu 

 
La définition exhaustive du paysage dans la Convention européenne du paysage est compatible avec le 

concept d’espace et de lieu qui a été défendu par différents universitaires (notamment [12] Hunziker, 

Buchecker et Hartig). La composante d’espace concerne les éléments biotiques et abiotiques des 

paysages (naturels et artificiels) qui forment une base essentielle de la façon dont les gens perçoivent 

les paysages et interagissent avec [9]. La composante de lieu souligne les liens individuels et culturels 

des personnes avec les paysages et certains lieux particuliers [13]-[17]. L’interaction entre ces deux 

composantes : (1) l’espace, configuration environnementale et caractéristiques physiques du paysage, et 

(2) les notions culturelles et la façon dont les personnes perçoivent les paysages et interagissent avec 

eux est illustrée dans la Error! Reference source not found..  

 
Fig. 2 : Le concept d’espace et de lieu [12] 

 
Au sommet se trouve l’environnement physique, qui peut être conceptualisé comme « espace », 

représenté avant tout par des éléments tels que le tissu urbain, les infrastructures, les champs cultivés, 

les routes, etc. Ces composantes physiques sont souvent massivement présentes dans les suivis des 

paysages [3]. Elles sont en général bien comprises et sont abordées dans la littérature sur l’écologie des 

paysages, ainsi que dans le cadre de services écosystémiques [18]-[22]. L’autre moitié de la figure 

illustre le concept de lieu dans le contexte du paysage, lequel s’intéresse à la façon dont les personnes 

affectent des significations culturelles, sociales ou individuelles à des éléments de paysage, et comment 

elles sont partagées par des groupes de personnes [9], [13]-[16], [23]. Dans la littérature actuelle sur les 

services écosystémiques, cet aspect est considéré comme étant couvert par les services écosystémiques 

culturels, [24], [25] où les valeurs de détente, d’esthétique ou de sentiment de lieu sont évaluées [26]-

[30].  
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Fig. 3 : Des lieux et éléments de paysage particuliers contribuent à l’identité des personnes –

style architectural traditionnel à Marthalen, Suisse (photo : F.Wartmann) 

 

La psychologie environnementale étudie l’importance de la signification du lieu et de l’attachement à 

ce dernier pour la formation et le maintien de l’identité des individus et des groupes sociétaux, le 

paysage étant considéré comme un [31]-[35] pilier important du processus de construction de cette 

identité [36]. La littérature voit s’affronter différents concepts théoriques. En général, l’identité par 

rapport au lieu est définie comme cette partie de notre identité qui est reliée à un lieu [37]. Des 

conceptualisations plus spécifiques de l’identité par rapport au lieu comprennent la notion de 

« continuité en référence aux lieux », ce processus par lequel les personnes maintiennent une 

continuité de leur identité par l’intermédiaire de lieux spécifiques ayant une importance émotionnelle 

pour eux, notamment des éléments de paysages ou des bâtiments particuliers, et la « continuité 

congruente par rapport aux lieux », c’est-à-dire des caractéristiques génériques et transférables des 

lieux (par exemple région montagneuse) qui aident à maintenir la continuité [38].  

 

Le processus qui mène de l’espace au lieu est souvent désigné comme « créateur de lieu », c’est-à-dire 

construction sociétale du lieu. Celle-ci dépend (a) de la façon dont les personnes perçoivent et 

interprètent leur environnement physique, et (b) comment elles s’intègrent socialement dans le 

voisinage et la collectivité locale. Il est largement reconnu que ces deux composantes sont influencées 

par la durée de résidence [35]. La recherche montre que l’attachement à un lieu est une composante clé 

du bien-être, impliquant des sensations de sécurité, d’appartenance, de contrôle, d’estime de soi et de 

plénitude de vie [39]. Le processus d’affectation de significations aux paysages, les significations de 

lieux représentant des cognitions que les individus ou les groupes associent à une région, a été décrit 

dans différents contextes par la littérature [40], [41]. Sur la base des liens des individus et sociétés 

avec les paysages, les changements qui résultent de disruption de lieux ou d’identité par rapport à un 

lieu ont des impacts majeurs sur les individus et les collectivités [42], [43].  

 

1.2.  Perception et interprétation des paysages 

 
Pour qu’un espace devienne un lieu, comme illustré en Error! Reference source not found., les 

personnes doivent percevoir le paysage. La recherche sur la perception des paysages s’incorpore dans 

les concepts théoriques bien connus de la perception [12], [44]-[46]. Dans la littérature, on distingue 

trois piliers qui gouvernent la perception du paysage : (1) un pilier universel/biologique/évolutionnaire, 

(2) un pilier socio-culturel et (3) un pilier individuel. Le pilier universel/biologique/évolutionnaire est 
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basé sur des théories comme celle de la savane [47], [48], celle de la vision-refuge [49] et celle du 

traitement de l’information [46]. Ces théories affirment qu’une certaine partie du comportement 

humain est universel, car déterminé par la biologie et l’évolution. Toutefois, il existe également des 

preuves empiriques de la variation culturelle dans les préférences de paysages [50], c’est pourquoi 

l’importance du pilier 1 pour la perception du paysage est actuellement débattue [51]. La recherche 

pour le pilier 2 suggère que l’expérience du paysage est le résultat d’influences et de concordances 

culturelles, tandis que le pilier 3 se base sur le fait que les attitudes et préférences individuelles, mais 

aussi les facteurs individuels comme les activités extérieures préférées, vont façonner la perception des 

paysages [52]-[54]. Les éléments de paysage perçus et interprétés dans un contexte culturel créent le 

cadre unique ou le caractère de paysage d’une zone donnée, ce qui est présenté plus en détail dans la 

section 4.4. 

 

Le concept de préférence se réfère principalement au niveau individuel des personnes. Si les 

individus partagent des valeurs communes en raison de leur appartenance à un groupe social, 

les préférences peuvent être agrégées à différents niveaux spatiaux d’organisation sociétale, 

allant du local au global. Au niveau local, c’est celle du groupe territorialisé qui renvoie à la 

mémoire sociale du lieu, à la conception culturelle de la nature et aux éléments symboliques 

du paysage. Dans l’analyse des caractéristiques du paysage, le niveau spatial de l’organisation 

sociétale est l’aire des caractéristiques du paysage (ACV). Dans une perspective globale, c’est 

l’histoire des rapports sociaux à la nature, comme le modèle pastoral ou bucolique, le mythe 

du pays de cocagne, le modèle du sublime et celui du pittoresque ou le modèle régional qui 

est déterminant. 

 

 
 

Fig. 4 : le type préféré d’activité extérieure peut influencer la manière dont un paysage est perçu 

par un individu – piste de ski à Heinzenberg, Suisse (photo : S. Gosteli) 

 

1.3.  La négociation des paysages et de leurs modifications 

 
Des individus, des groupes ou des sociétés entières répondent à leurs besoins et déterminent leurs 

exigences sur les paysages qui sont, dans le meilleur des cas, transformées en actions d’aménagement 

par l’intermédiaire de multiples formes de négociation. On observe que ces négociations vont bien plus 

loin que des aspects fonctionnels et insistent de plus en plus sur les significations des lieux, en 

impliquant des discours sociétaux sur les modes de vie [55]. Les processus de négociation peuvent être 



CEP-CDCPP (2019) 7F rév. 

 

 

 
 

18 

très différents selon la culture d’aménagement d’une région. Il peut s’agir d’approches descendantes, 

lorsque l’aménagement est délégué à des experts techniques essayant de répondre aux demandes de la 

population, ou encore de participations ascendantes, institutionnelles dans de nombreux pays [56]. Il 

existe également tout un éventail de processus de planification spontanés, qui s’organisent d’eux-

mêmes lorsque des citoyens lancent des activités d’aménagement individuelles, dont on trouve des 

exemples dans des villes qui sont réputées pour ne plus pouvoir être planifiées [57], [58].  

 

 
 

Fig. 5 : Les paysages évoluent et sont refaçonnés en permanence. Le suivi des paysages vise à 

capturer ces évolutions et à informer les décideurs et planificateurs – zone industrielle à 

Thusis (photo : F. Wartmann) 

 

Toutes les manières de façonner le paysage - que ce soit de manière organisée ou spontanée - amènent 

des changements de l’occupation des sols, qui peuvent être plus orientés vers l’aspect d’espace dans 

Error! Reference source not found.. De nombreux programmes de suivi, par exemple CORINE, 

s’intéressent aux évolutions de l’occupation des sols. Ces types de suivi sont d’une extrême 

importance pour surveiller l’évolution des paysages. Cependant, en raison de leur intérêt strict pour 

l’occupation des sols, ils ne sont pas couverts dans ce rapport.  

 

2. Les principes des observatoires du paysage et du suivi du paysage 

 
Ce chapitre vise à fournir une vue d’ensemble de la base conceptuelle de suivi, avant de se pencher sur 

le suivi tel qu’il est envisagé par la Convention européenne du paysage. Pour finir, nous allons décrire 

un suivi basé sur les indicateurs comme approche largement répandue pour le suivi du paysage. 

 

2.1.  Le suivi en général 

 
Le suivi, dans son sens le plus strict et classique, doit faire partie de toute procédure d’évaluation 

complète des politiques environnementales nationales et internationales qui mènent finalement à une 

gestion adaptative. La gestion adaptative est l’amélioration progressive de l’état de l’environnement en 

réduisant de manière continue les différences entre les résultats et les objectifs de politique 

environnementale [59]. Error! Reference source not found. illustre le processus de gestion 

adaptative au sein du cycle « MER » (monitoring, evaluation, reporting - suivi, évaluation, rapports). 

Le cycle commence avec des objectifs de planification stratégique ou de politique environnementale 

(en haut à gauche) suivis par des activités. Ces activités entraînent certains résultats ou effets, par 
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exemple une évolution de l’occupation des sols. Ensuite, ces résultats et/ou effets sont mesurés par 

l’intermédiaire d’un suivi (en haut à droite) et comparés avec les objectifs visés (en bas au centre). Les 

rapports fournissent aux décideurs les informations dont ils ont besoin pour faire évoluer la stratégie 

de planification ou la politique environnementale. En accord avec l’Agence européenne pour 

l’environnement [60], différentes méthodes d’évaluation et de collecte de preuves doivent être 

appliquées afin que les rapports s’appuient sur les connaissances les plus larges possible. Ceci 

comprend par exemple des analyses coûts-bénéfices2, un suivi environnemental ou des revues de la 

littérature, et une analyse et modélisation des indicateurs. Cette approche MER s’applique bien à des 

approches relativement technocratiques dans des domaines comme la pollution de l’air ou la 

purification de l’eau. 

 
Fig. 6 : Le cycle suivi-évaluation-rapports (MER). Modifié selon [61] 

 

Cependant, dans le contexte de politiques ou projets s’appliquant aux paysages et à ses évolutions, le 

cycle MER classique peut être limité, car :  

 

Les objectifs ultimes [de l’aménagement du paysage] sont souvent difficiles à définir. Ces 

objectifs s’appliquent à long terme et sont influencés par de nombreuses forces pouvant être 

hors du contrôle de ceux qui pilotent le processus d’aménagement [59]. 

 

En conséquence, Sayer et al. [59] ont esquissé une « théorie du changement » pour tracer la relation 

entre une intervention et son impact ultime, et surtout, ils soulignent de manière explicite le besoin de 

négocier les demandes des parties prenantes et de planifier les objectifs avec une coalition de gestion. 

Cette dernière établit les objectifs qui sont évalués grâce à des indicateurs adaptés. L’amélioration la 

plus importante apportée par la « théorie du changement » de Sayer est donc le caractère participatif 

aussi bien de la négociation de planification que des activités de suivi du cycle MER. 

 

2.2.  Observatoires du paysage prévus par la Convention européenne du paysage 

 
Actuellement, des efforts considérables sont engagés dans la communauté de recherche sur le paysage 

pour développer des outils de suivi adaptés à une définition holistique du paysage, et réellement 

concernés par le paysage et pas uniquement par l’aménagement du territoire. C’est en effet nécessaire, 

car les suivis de l’aménagement du territoire / de l’occupation des sols, tels que CORINE, mesurent 

                                                 
2. Les analyses coûts-bénéfices sont contestées et ne sont pas recommandées dans le présent rapport. 
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l’évolution du paysage, mais ne permettent pas d’évaluer comment ces changements affectent la façon 

dont les paysages sont perçus. En général, les suivis du paysage s’appuient fortement sur les suivis de 

l’aménagement du territoire / de l’occupation des sols, et les données correspondantes sont 

habituellement accessibles pour la dérivation d’indicateurs [3]. Toutefois, idéalement, les suivis du 

paysage doivent permettre de dériver des indicateurs qui mesurent des propriétés spécifiques du 

paysage.  

 

Comme donné en exemple dans la recommandation n° R (2008) 3, des observatoires du paysage sont 

prévus comme les moyens primaires de « constater les évolutions ». Ces observatoires, centres ou 

instituts du paysage pourraient être mis en place à différents niveaux – local, régional, national, 

international – en employant des systèmes d’observations imbriqués, et fournissant la possibilité 

d’échanges continus. Grâce à ces organismes, il devrait être possible de : 

 

 décrire les conditions des paysages à un moment donné ; 

 échanger des informations sur les politiques et expériences concernant la protection, la gestion 

et la planification, la participation publique et la mise en œuvre à différents niveaux ; 

 utiliser et, si nécessaire, compiler des documents historiques sur les paysages qui pourraient être 

utiles pour savoir comment les paysages concernés se sont développés (archives, textes, 

photographies, etc.) ; 

 élaborer des indicateurs quantitatifs et qualitatifs pour évaluer l’efficacité des politiques du 

paysage ; 

 fournir des données permettant de comprendre les tendances et d’effectuer des prévisions, ou 

d’établir des scénarios prospectifs). (Recommandation R (2008) 3). 

 

Comme mentionné ci-dessus et développé plus tard dans ce rapport, de nombreux observatoires ont, 

outre leur tâche de plate-forme d’informations, également un rôle transdisciplinaire actif. Dans ce rôle, 

ils initient ou facilitent la participation des habitants, entre autres par des actions liées au paysage. 

Parallèlement aux observatoires, centres ou instituts du paysage, la CEP recommande également des 

programmes principalement centrés autour de sujets spécifiques, ou bien menés pendant une période 

limitée.  
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Fig. 7 : Pour « constater les évolutions » et effectuer le suivi des paysages, la recommandation n° R 

(2008) 3 fait la distinction entre observatoires / centres / instituts et programmes. Leur intégration 

institutionnelle, leurs thèmes et leur couverture spatiale varient fortement (informations de Mme M 

Déjeant-Pons, communication écrite). 

 

2.3. Suivi basé sur des indicateurs 

 
Les indicateurs sont au cœur de nombreuses activités de suivi [3]. Les indicateurs sont une manière 

simple et fiable de mesurer des processus complexes [62]. Il est possible de distinguer entre des 

indicateurs « génériques » qui agrègent de nombreux processus dans une seule mesure, et des 

indicateurs spécifiques d’un seul processus. Par exemple, un indicateur sur la pollution lumineuse est 

un indicateur purement « générique » qui mesure de nombreux processus comme l’urbanisation, 

l’abandon des terres ou l’éloignement, sans être capable de distinguer entre les processus, tandis qu’un 

indicateur sur les « rivières accessibles au public » est un indicateur spécifique mesurant le potentiel 

récréatif d’un élément important du paysage [11]. En général, un indicateur fournit des informations 

quantifiées pour aider les acteurs à communiquer, négocier et prendre des décisions (Commission 

européenne 1999 dans [63]). Les indicateurs sont généralement reconnus comme jouant un rôle majeur 

dans les évaluations des politiques, et il existe une littérature importante sur la sélection des 

indicateurs [64]. 

 

 
 

Fig. 8 : Les indicateurs du paysage peuvent fournir des informations impartiales aidant les acteurs à 

discuter et prendre des décisions pour les interventions sur le paysage – revitalisation d’une rivière à 

Fribourg, Suisse (photo : S.Gosteli) 

 

D’excellentes synthèses ont été rédigées notamment par Hasund [64] et Sand, Miller et Ode [65]. De 

nombreuses analyses basées sur des indicateurs choisissent ceux-ci conformément au cadre DPSIR 

forces motrices, pressions, état, impact et réponses, utilisé par l’Agence européenne pour 

l’environnement [66], [67]. Comme règle empirique, les indicateurs doivent être complets, sans être 

toutefois exhaustifs ni redondants. Un grand nombre d’indicateurs doivent donc toujours être vérifiés 

au niveau de la redondance. D’autres exigences pour les indicateurs sont les suivantes : 

 

 ils doivent être mesurables et sensibles à des modifications extérieures [68], 
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 ils doivent être adaptés à des mesures à long terme [3],  

 ils doivent être représentatifs d’un processus et d’une région géographique spécifique [62],[69] 

 ils doivent être intégrés à des cadres finançables pour réduire le risque d’une couverture 

temporelle et spatiale incomplète, en raison de restrictions financières éventuelles [3] 

Il est important de noter qu’il existe des observatoires du paysage tout aussi valides qui ne sont pas 

basés sur des jeux d’indicateurs spatio-temporels stricts, mais plutôt sur des données assemblées de 

manière ad-hoc.  

 

2.4.  Le rôle des atlas des paysages et des évaluations du caractère des paysages dans le suivi 

 des paysages 

 
Tout suivi de paysages, que ce soit sous l’égide d’un observatoire, d’un centre, d’un institut ou d’un 

programme dépend de connaissances et de descriptions complètes des types de paysages dans la 

région ou le territoire couverts. Ces connaissances doivent être rassemblées avant toute identification 

d’indicateurs du paysage ou de méthodes de suivi. Il existe en géographie une longue tradition de 

description des paysages à la fois d’un point de vue culturel et naturel. Paul Vidal de la Blache (1845-

1918) et Carl Otwin Sauer (1889-1975) sont d’excellents représentants de la discipline de la 

« géographie régionale », fondation de descriptions de paysages sur une base scientifique. Plus 

récemment, c’est-à-dire après 1950, des géographes français et allemands, tels que Georges Bertrand, 

Thierry Brossard, Carl Troll et Wolfgang Haber, ont souligné l’utilisation du « paysage » dans le 

contexte d’aménagement du territoire et de la protection des paysages culturels.  

 

Dans les années 1990, la Countryside Agency au Royaume-Uni a lancé de nombreuses activités pour 

établir la méthodologie de l’évaluation du caractère d’un paysage, visant à décrire les paysages de 

caractéristiques semblables dans l’objectif de l’aménagement et de la protection du patrimoine culturel 

et naturel. En 2002, la Countryside Agency et le Scottish Natural Heritage ont publié un outil 

remarquable – appelé ultérieurement évaluation du caractère du paysage (landscape character 

assessment - LCA) – pour « nous aider à comprendre et articuler le caractère du paysage. Il nous aide à 

identifier les éléments qui donnent à une localité sa ‘signification de lieu’ et à déterminer ce qui la 

rend différente des zones voisines » [70]. Cet outil LCA a été réévalué de nombreuses fois, et constitue 

un excellent instrument pour une description large et holistique, mais toutefois reproductible des 

paysages dans des régions déterminées [71]. En 2005, un effort a été fait par le 5e Programme-cadre de 

l’UE sur l’énergie, l’environnement et le développement durable pour obtenir une vue d’ensemble des 

activités LCA en Europe. Le rapport correspondant [72] est resté longtemps l’une des meilleures 

références. Ce rapport a été suivi par un excellent manuel sur l’évaluation du caractère d’un paysage 

[73]. Il décrit comment le LCA est appliqué dans de nombreux pays, notamment au Royaume-Uni et 

en Irlande, mais aussi en Suède, en Croatie, à Chypre, en Turquie ou au Portugal.  

 

Des travaux ont par ailleurs été menés dans le cadre du Ministère de l’environnement de la France sut 

la base de la méthodologie des Atlas de paysages3. Cette méthode permet d’identifier des unités de 

                                                 
3 note du représentant français au CEP: le rapport cite la méthode du Landscape Character Assesment (LCA) du 

Royaume-Uni et la méthode des Atlas de paysages de la France. Les deux méthodes sont différentes, mais ont un 

point commun, celui d’identifier des unités de paysage dont les caractères sont plus ou moins homogènes3. Au 

Royaume-Uni, le LCA définit des unités de paysage à l’échelle des Comtés (County), alors que la méthode 

française identifie les unités à l’échelle de département ou de région, ou même parfois à celle d’un bassin-

versant. La méthode française, réactualisée, en 2015, a intégré davantage les représentations sociales des 

paysages chez les populations concernées. Il est indispensable que les atlas soient réalisés par des équipes 

interdisciplinaires. Il existe également des atlas de paysages en Italie (Atlante di paesaggi) dans plusieurs 
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paysage, zones de tailles diverses, mais ayant des caractéristiques similaires en termes de paysage. Les 

atlas de paysages possèdent un lien plus fort avec l’architecture du paysage et l’aménagement spatial 

du territoire que les LCA. De plus en plus d’atlas de paysages intègrent un composant fort de 

perception du paysage ascendant [74]. La méthodologie des atlas de paysages s’est développée dans de 

nombreux départements français. En Belgique, la Wallonie et la Flandre ont aussi développé des Atlas 

de paysage [75]. Une excellente synthèse méthodologique est donnée dans [76], insistant sur le besoin 

de mettre à jour les atlas des paysages tous les 10 ans. Ce serait effectivement une forme de suivi des 

paysages, similaire au programme Countryside Quality Counts (CQC) présenté ici. Toutefois, comme 

mentionné dans [74], il semble y avoir des retards aussi bien pour la production que pour la mise à 

jour, en raison du temps important nécessaire pour le processus. Cependant, les atlas de paysages 

pourraient constituer un des points de départ importants pour plusieurs initiatives de suivi du paysage 

décrites dans ce rapport. 

 

3.  Présentation d’une sélection d’observatoires ou initiatives de suivi du paysage 

 
Pour présenter l’état présent du suivi du paysage, une sélection des initiatives de suivi existantes sont 

présentées sur la base des ressources suivantes : (1) des synthèses antérieures telles que celle de 

Cassatella et Peano [3], qui est probablement la revue la plus complète des approches basées sur des 

indicateurs au niveau européen et régional, (2) une surveillance des observatoires du paysage 

européens [77], 3) une recherche dans la banque de données du Web of Science avec les mots-clés 

« paysage », « observatoire », « suivi », « indicateurs » et « percevoir », (4) recherches sur Internet, (5) 

communications personnelles et (6) informations données dans la liste publique de la Convention 

européenne du paysage en ligne [78]. La liste d’initiatives de suivi (tableau 1) n’est pas complète, mais 

plutôt un échantillon représentatif, bien adapté à faire ressortir les principales tendances dans le débat 

actuel sur le suivi. Il doit être noté que les précurseurs de nombreuses initiatives de suivi sont des 

évaluations du caractère du paysage ou des atlas de paysages. Assez fréquemment, ils représentent une 

certaine approche de suivi, car certains d’entre eux sont réactualisés de temps à autre et décrivent donc 

l’évolution du paysage.  

 

Cependant, la plupart d’entre eux n’ont pas été conçus pour être des programmes de suivi stricto 

sensu. D’excellents atlas et études du caractère des paysages existent en France et en Belgique 

(notamment atlas de paysages de la France, de la Belgique, etc.), mais aussi au Royaume-Uni, en 

Serbie, en Andorre, en Andalousie et en Galice. Dans notre rapport, tous les schémas de suivi 

concernant purement l’occupation des sols sont exclus, mais nous sommes parfaitement conscients 

qu’ils jouent un rôle important pour fournir des données basiques physiques ou concernant 

l’occupation des sols pour les évaluations des paysages. Les efforts importants des activités de suivi 

telles que CORINE ou encore le Harmonised European Land Monitoring (HELM) sont toutefois 

reconnus. Sans ces initiatives de suivi, ni les observations quantitatives sur les ressources physiques ou 

l’occupation des sols, ni les extrapolations spatiales des préférences dérivées empiriquement, c’est-à-

dire sous la forme de cartes de préférences, ne seraient possibles.  

 

Les initiatives de suivi des paysages et/ou d’observatoires sont présentées en ordre géographique du nord 

au sud, depuis le Royaume-Uni jusqu’à l’Europe du Sud, en passant par les pays scandinaves, le centre 

et l’est de l’Europe. Trois initiatives du reste du monde sont inclus (Pérou, Nouvelle-Zélande et 

                                                                                                                                                         
régions, notamment dans le Val d’Aoste et en Emilie-Romagne. En Espagne, il existe aussi un Atlas national des 

paysages réalisé avec le Portugal par une équipe de l’Université Autonome de Madrid et des atlas dans les 

communautés autonomes comme en Andalousie, en Catalogne, en Galice et dans d’autres régions. 
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Australie) ainsi que trois initiatives de suivi de zones protégées telles que des parcs nationaux ou zones 

de protection des paysages.   
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Tableau 1 : Sélection d’initiatives de suivi des paysages et/ou d’observatoires. Le nom des initiatives 

de suivi est donné en gras, et sauf si elle est évidente ou trop longue, l’abréviation utilisée en Error! 

Reference source not found. et Error! Reference source not found. 

 

Australie 

 

Grande barrière de corail, SELTMP (abréviation dans ce rapport : Barrière de 

corail) 

 

Le programme de suivi du paysage de la Grande barrière de corail en Australie est un 

programme social et économique à long terme appelé SELTMP, qui a été créé en 2011 par 

le gouvernement australien. Il est dirigé par des chercheurs de l’université locale et par 

l’Organisation de recherches scientifiques et industrielles du Commonwealth. Par ailleurs, 

l’Autorité du parc marin de la Grande barrière de corail, des organisations locales, des 

collectivités et des industries sont impliquées dans ce projet. 

 

L’objectif consiste à informer les gestionnaires de la barrière de la situation actuelle, ainsi 

que des aspects historiques et des tendances futures éventuelles des industries locales, des 

collectivités et des utilisateurs du parc. Il vise à fournir des informations sociales et 

économiques pour une gestion et une planification effective. C’est pourquoi les personnes 

concernées (touristes, pêcheurs, résidents...) sont questionnées sur leurs affinités, leurs 

expériences et leurs valeurs concernant la Barrière, en se penchant plutôt sur les aspects 

sociaux et économiques que sur les aspects écologiques.  

 

Ressources web: [131], [132] 

Belgique  

 

Atlas de paysages de Belgique 

 

Des travaux importants ont été réalisés par le Service Public de Wallonie, l’Agence 

flamande du patrimoine pour la constitution d’atlas de paysage.  

 

Voir Observatoire du Conseil de l’Europe sur la mise en œuvre de la Convention 

européenne du paysage (Système d’information) : 

www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-observatory 

 

Observatoire citoyen du paysage, Belgique, Wallonie (abréviation dans ce rapport : 

Wallonie) 

 

L’Observatoire citoyen du paysage est une initiative de suivi du paysage en Belgique dans 

la région de Wallonie. Il est piloté par la Fédération Inter-Environnement Wallonie en 

coopération avec la Région wallonne et des parcs naturels locaux [101]. Pour évaluer les 

évolutions du paysage, on demande aux personnes concernées (citoyens et associations) de 

prendre chaque année une photo du même site, de comparer la nouvelle avec l’ancienne et 

d’évaluer les paysages [102]. L’Observatoire suit une approche subjective, en se penchant 

plus sur les aspects sociaux que sur les aspects écologiques. 

 

Ressources web: [101]-[103] 

http://www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-observatory
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Belgique et France 

 

Vallée de la Semois, Belgique et France (abréviation dans ce rapport : Semois) 

 

Le suivi du paysage de la vallée de la Semois en France et en Belgique fait partie du 

programme de coopération territoriale européen (Interreg III). Il a été démarré comme un 

programme de restauration transfrontalier pour le cours d’eau, et a résulté en une 

collaboration à l’échelle du paysage. Pour identifier l’évolution du paysage, des photos du 

même site ont été prises au cours des saisons, et d’anciennes photographies et cartes 

postales ont été étudiées et comparées avec la situation actuelle. Pour compléter, des 

photographies ont été prises au hasard sur un itinéraire suivant la vallée de la Semois. 

L’étude a pris en compte l’agriculture, la forêt, la rivière et les habitations et autres 

infrastructures (par exemples routières),  

 

Ressources web: [107], en français : [108] 

Chypre,  Grèce, Jordanie et Liban 

 

Observatoire du paysage de la Méditerranée orientale, EMLO (abréviation dans ce 

rapport : EMLO) 

 

L’Observatoire du paysage de la Méditerranée orientale, EMLO, a des partenaires de 

Chypre, de Grèce, de Jordanie et du Liban. Il est piloté par la Fondation Laona pour la 

conservation et la régénération de la campagne chypriote à Chypre, en partenariat avec 

MEDSCAPES. L’objectif est d’améliorer la sensibilité et les connaissances sur le paysage, 

de protéger le patrimoine paysager et d’assurer le suivi et la documentation des évolutions 

du paysage pour encourager l’adoption des instruments territoriaux du gouvernement. Le 

suivi a une forte composante de sensibilisation [123]. 

 

Ressources web: [123] 

Estonie 

 

Suivi du paysage rural (abréviation dans ce rapport : Estonie) 

 

Le suivi du paysage fait partie du programme agri-environnemental d’Estonie. Il se 

concentre sur les paysages agricoles. Les évolutions de la couverture ou de l’utilisation du 

territoire ainsi que les impacts humains sont étudiés en mesurant la structure spatiale du 

paysage, en prenant des photos aériennes et en évaluant des indicateurs liés à la biodiversité 

(par exemple nombre et diversité des vers de terre dans le sol). Ainsi, ce programme de 

suivi basé sur des indicateurs a une forte priorité culturelle et biologique. La perception et 

les composants sociaux sont moins prononcés, mais clairement énoncés dans les objectifs. 

Il existe un aspect de la perception visuelle du paysage dans ce suivi, dans la mesure où 

l’apparence des fermes étudiées ainsi que les zones de compensation agro-écologique ont 

été choisies comme indicateur de l’attractivité du paysage pour les populations. 

 

Ressources web: [94]-[97] 

Finlande 
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Observatoire du paysage de Finlande (abréviation dans ce rapport : Finlande) 

 

L’Observatoire du paysage de Finlande est une activité récente dirigée par l’Université 

d’Aalto. Le concept de l’observatoire du paysage est basé sur la Convention européenne du 

paysage et suit les recommandations du Comité des ministres du Conseil de l’Europe. Avec 

une vision narrative exhaustive (sociale et économique) du paysage, un système proactif 

d’aménagement du paysage peut être obtenu. L’Observatoire du paysage de Finlande est 

encore à un stade précoce, et les types de données qui seront collectées ne sont pas encore 

complètement définis, mais l’objectif sera d’établir un système de suivi piloté par 

indicateurs, avec des données représentatives pour l’ensemble de la Finlande. La Finlande a 

un excellent système de suivi environnemental (SYKE, [85]). Toutefois, le paysage n’est 

pas couvert dans leurs priorités de suivi. Il existe déjà une excellente vue d’ensemble de 

zones du paysage finlandais, gérée par environment.fi ([86]), ainsi qu’une documentation 

photographique exceptionnelle ([85]). Les activités prévues par l’observatoire du paysage 

semblent donc un complément idéal au suivi environnemental existant. 

 

Ressources web: [87]-[90] 

France 

 

Les Atlas des paysages de la France  

 

Des travaux importants sur les atlas de paysage ont été menés par le Ministère de la 

transition écologique et de la solidarité. De plus en plus d’atlas de paysages intègrent un 

composant fort de perception du paysages selon une approche ascendante  [74]. La 

méthodologie des atlas de paysages a été développée dans de nombreux départements 

français [75]. Une synthèse méthodologique est donnée dans [76], insistant sur le besoin de 

mettre à jour les atlas des paysages tous les 10 ans. Ce serait effectivement une forme de 

suivi des paysages, similaire au programme Countryside Quality Counts (CQC) présenté ci-

dessous. Les atlas de paysages représentent des outils importants de suivi du paysage.  

 

Voir Observatoire du Conseil de l’Europe sur la mise en œuvre de la Convention 

européenne du paysage (Système d’information) : 

www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-observatory 

 

L’Observatoire photographique national du paysage, France, (abréviation dans ce 

rapport : France) 

 

En parallèle des atlas de paysages, la France a encouragé la mise en place d’un 

Observatoire Photographique National du Paysage (OPNP), dont le cadre en a été posé en 

1989. Le principe consiste à choisir, sur un territoire donné, des points de vue qui feront 

l’objet d’une re-photographie à l’identique à différents pas de temps. L’OPNP est 

aujourd’hui composé de 20 itinéraires photographiques. Dans chaque observatoire, un 

artiste prend 40 photographies du même site chaque année. Ces photos sont ensuite 

comparées les unes avec les autres. De nombreux territoires se sont depuis engagés dans la 

démarche, en complément de l’OPNP. Un inventaire conduit à l’initiative du ministère a 

ainsi permis de recenser l’existence de plus d’une centaine d’OPP locaux (même si tous ne 

sont pas nécessairement actifs). Ce bilan témoigne d’un intérêt grandissant pour ce mode de 

suivi de l’évolution des paysages, qui s’est accompagné d’une diversification des méthodes 

http://www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-observatory
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et des finalités lui étant associées, au-delà de l’aspect artistique initial [104].  

 

Ressources web:[104]–[106] 

Allemagne 

 

 Parc national de Berchtesgaden (abréviation dans ce rapport : Berchtesgaden) 

 

Le Parc national de Berchtesgaden en Allemagne effectue un suivi du paysage pour 

identifier et interpréter ses évolutions. Des enquêtes régulières sont menées, centrées 

presque entièrement sur des aspects écologiques. Les aspects sociaux jouent un rôle 

annexe, car Berchtesgaden est une zone protégée IUCN Cat. II. Le suivi est concentré sur la 

zone centrale, où il n’existe que peu ou pas du tout d’interactions humaines. Afin de 

pouvoir comparer les résultats au niveau national, le parc de Berchtesgaden aimerait 

encourager l’idée d’un « jeu essentiel de données », ensemble standardisé d’indicateurs 

pouvant être comparés au niveau national et international. 

 

Ressources web: [124], [125]  

Italie 

 

Observatoires du paysage de l’Italie 

 

L’Italie possède plusieurs observatoires du paysage à différentes échelles spatiales (Error! 

Reference source not found.). Ils se réfèrent tous à la Convention européenne du paysage. 

La plupart d’entre eux utilisent des indicateurs pour exprimer les évolutions temporelles. 

L’Observatoire national du paysage rural est fortement lié à la surveillance des pratiques 

agricoles et des connaissances traditionnelles considérées comme ayant une valeur 

particulière pour l’Italie. [111] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 9 : Le paysage du Piemonte. Image: ‘Barolo Landscape’ par  

x1klima sur Flickr  (licenciée sous CC BY-ND 2.0) 

 

Ici, les activités de suivi de la région Piémont (abréviation dans ce rapport : Piémont) sont 

mises en valeur comme un exemple excellent du fait qu’un suivi scientifique n’a pas besoin 

d’exclure une forte composante ascendante et l’implication des personnes. D’une part, il 

existe sept observatoires locaux qui couvrent d’importantes surfaces du Piémont [113]. 

D’autre part, on constate une approche de suivi basée sur des indicateurs bien préparée et 

bien documentée, qui fait le pont entre tous les aspects du paysage, depuis ses 
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caractéristiques biologiques jusqu’à sa perception [3]. 

 

Ressources web: [112]-[115] 

Pays-Bas 

 

Observatoire du paysage des Pays-Bas (abréviation dans ce rapport : Pays-Bas) 

 

L’Observatoire national du paysage aux Pays-Bas est un programme de suivi du paysage en 

cours, organisé par LandschappenNL, le ministère de l’Éducation, de la Culture et des 

Sciences ainsi que des universités locales. Il a une forte composante de sensibilisation, tout 

en bénéficiant d’une bonne assistance scientifique. Le suivi est basé sur une évaluation de 

qualité du paysage [98] qui comprend des indicateurs, des évaluations visuelles et opinons 

d’experts sur une grande variété d’aspects du paysage, comprenant l’histoire culturelle. La 

perception du paysage par la population n’est pas recueillie par des questionnaires, mais 

des évaluations d’experts sont collectées.  

 

Ressources web: [98]-[100] 

Nouvelle-Zélande 

 

District de Rotorua (abréviation dans ce rapport : Rotorua) 

 

Rotorua est un district de 2 614,9 km2 sur l’Ile du Nord de Nouvelle-Zélande, avec une 

population permanente estimée de 58 800 personnes. Il s’agit de la 10e zone urbaine du 

pays. Rotorua est une destination majeure à la fois pour les touristes nationaux et 

internationaux, avec une industrie du tourisme majoritaire dans le district. Malgré sa petite 

taille, le district de Rotorua possède un schéma de suivi environnemental piloté par 

indicateurs remarquablement large, où aussi bien les aspects physiques du paysage 

(occupation des sols ou biodiversité), mais aussi les valeurs de service public et 

autorisations de ressources par les groupes de population indigènes (tangata whenua). Ce 

système piloté par indicateurs présente un cycle allant d’une à cinq années. Chaque 

indicateur montre si le bien ou service qu’il représente reste stable, ou bien croît ou décroit 

en quantité ou qualité. Des indicateurs comme la qualité de l’eau, la qualité de l’air et les 

terrains ruraux et urbains, ainsi que le patrimoine culturel et le tourisme sont utilisés pour 

soutenir un environnement, une économie et une infrastructure durables. En outre, pour une 

zone spécifique appelée zone lacs A, les évolutions du paysage sont fixées en détail grâce à 

des photographies prises tous les deux ans de 24 points de vue. Ces photographies sont 

ensuite comparées par des experts pour identifier des modifications visuelles, qui sont 

enregistrées avec une quantification de leur impact ou menace. Le schéma de suivi du 

district de Rotorua est une approche basée sur des indicateurs, prenant des aspects sociaux 

et économiques en compte. 

 

Ressources web: [129], [130] 

Norvège 

 

Suivi du paysage en Norvège (abréviation dans ce rapport : Norvège) 

 

3Q est le programme national de suivi de Norvège établi en 1998 et organisé par l’Institut 
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norvégien de recherches bioéconomiques (NIBIO). Il se base sur 1000 carrés d’un 

kilomètre de côté tirés au hasard et contenant des terrains agricoles. Il analyse le paysage 

agricole dans son ensemble et il est conçu pour mesurer les effets des politiques. À cet 

effet, l’utilisation des sols, la biodiversité, le patrimoine culturel et l’accessibilité sont 

suivis grâce à des indicateurs. Les méthodes sont entre autres des analyses SIG de 

photographies aériennes et d’autres données, des photographies du paysage, des 

observations sur le terrain de la biodiversité et des sites de patrimoine culturel, des 

questionnaires et entretiens et des analyses de documents et de données statistiques. Le 

programme est évalué scientifiquement et vise à relier l’apparence physique du paysage à la 

perception de celui-ci, par l’intermédiaire d’une métrique du paysage et de photos 

présentées à des autochtones et étudiants. Dramstad et al. ont identifié  [81] « des 

corrélations positives significatives entre les préférences et les métriques spatiales, y 

compris le nombre de types de sites, le nombre de parcelles et la diversité des types de 

terrains. Par ailleurs, les notes de préférence étaient élevées quand l’eau était présente dans 

la zone cartographiée de l’image, même si l’eau n’était pas visible dans cette image. » Pour 

compléter cet aspect de perception du paysage, la Norvège possède un plan scientifique de 

documentation photographique historique sur les évolutions du paysage (voir [82]). 

 

Ressources web: [82]-[84] 

Pérou 

 

Observatoire des paysages en terrasses (abréviation dans ce rapport : Pérou) 

 

Au Pérou, l’Observatoire des paysages en terrasses a été établi en 2014. C’est un projet 

participatif ascendant, ayant pour objectif d’améliorer la vie des habitants des paysages en 

terrasse du Pérou. Le suivi est une activité mineure ; l’accent principal est mis sur la gestion 

de l’eau, l’hygiène de l’eau potable, l’amélioration des pratiques agricoles et des stratégies 

commerciales, et le renforcement du pouvoir d’action de la population rurale (féminine) 

[59]. 

 

Ressources web: [128]  

Portugal 

 

Tage (abréviation dans ce rapport : Tage) 

 

L’observatoire du paysage du Tage collabore avec NOVA – la nouvelle université de 

Lisbonne – et avec l’Université autonome de Madrid. Il caractérise le paysage dans le 

contexte de la sensibilisation et de l’éducation, ainsi que de la dynamique culturelle et 

socio-territoriale des régions du Tage. Un référentiel de connaissances des paysages de la 

rivière a été établi, ainsi qu’un observatoire photographique pour suivre le paysage et pour 

publier des photographies témoins et des « photographies suggérées par le public pour 

présenter différents aspects d’intérêt reconnu » [116]. La participation du public joue un 

rôle majeur dans cet observatoire du paysage. 
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Fig. 10 : Le Tage traverse l’Espagne et le Portugal, ce qui demande la 

collaboration des deux pays pour le suivi des paysages le long du fleuve. Le Tage 

vue de Santarém. Image: ‘IMG_0821_2_3_tonemapped’ par Paolo sur 

Flickr (licenciée sous CC BY-NC-ND 2.0)  

 

Ressources web: [116], en portugais : [117] 

Espagne 

 

Suivi des paysages  

 

Des travaux importants réalisés par le Ministère de la Culture (Institut du patrimoine 

culturel) de l’Espagne, destinés à présenter les travaux menés sur l’ensemble du territoire 

de l’Espagne pour le suivi des paysages sont en cours : Andalousie, Aragon, Cantabria, 

Castilla-La Mancha, Castille et Léon, Catalogne, Communauté de Madrid, Communauté 

Forale de Navarre, Communité de Valence, Estrémadure, Galice, Îles Baléares, Îles 

Canaries, La Rioja, Pays Basque, Principauté des Asturies, Région de Murcie. 

 

Voir Observatoire du Conseil de l’Europe sur la mise en œuvre de la Convention 

européenne du paysage (Système d’information) : 

www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-observatory 

 

Observatoire du paysage des Îles Canaries, Espagne [133] 

 

Observatoire du paysage de la Catalogne, Espagne (abréviation dans ce rapport : 

Catalogne) 

 

L’Observatoire du paysage de la Catalogne a été établi en 2004 par le Gouvernement 

régional de la Catalogne. Il vise à promouvoir une meilleure connaissance du paysage local 

dans la société catalane [118]. Conjointement à l’étude et au suivi du paysage, un aspect 

important est une sensibilisation de tous les corps de la société pour une meilleure gestion 

et un meilleur aménagement du paysage [119].  

 

Pour évaluer le paysage, différents indicateurs (notamment diversité, fragmentation, valeur 

économique) sont utilisés en tenant compte des aspects sociaux et économiques du paysage 

[120]. Les paysages évalués sont décrits dans des catalogues du paysage. En outre, un 

rapport sur l’état du paysage est rédigé tous les quatre ans [119].  

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/
http://www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-observatory
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Inventaire du paysage en Galice, Espagne [121]  

 

Ressources web: [118], [122]  

Suède 

 

NILS Suède (abréviation dans ce rapport : Suède) 

 

L’Évaluation et le suivi environnementaux de Suède, EMA, est mené par l’Université 

suédoise des sciences agricoles, et il est financé par le Gouvernement suédois. Il est 

organisé en 10 programmes différents (forêt, paysage agricole, lacs et cours d’eau, zones 

côtières et maritimes, environnement construit, climat, biodiversité, eutrophisation, 

acidification et environnement non toxique) [91].  

 

 
 
Fig. 10 : Les paysages agricoles sont un type de paysage sur lequel se penche le projet NILS en 

Suède – « Beautiful Skåne Countryside » 

par Robin sur www.flickr.com (licenciée sous CC BY-NC 2.0) 

 

Pour analyser le secteur des paysages agricoles, par exemple, l’inventaire national des 

paysages du NILS suédois a été lancé en 2003. NILS est piloté comme un inventaire 

stratifié sur des échantillons, dans lequel des photographies aériennes sont combinées avec 

un inventaire de terrain. En cinq ans, l’ensemble des 631 unités-échantillons ont été 

étudiées [92]. 

 

Ressources web: [91], [93] 

Suisse 

 

Programme suisse de suivi du paysage (abréviation dans ce rapport : Suisse, OPS) 

 

Le programme suisse de suivi du paysage OPS (l’abréviation de ‘Observation du paysage 

suisse’) est l’un des premiers observatoires nationaux du paysage (surface totale environ 

40000 km2) pour lequel la perception du paysage est systématiquement suivie avec des 

enquêtes représentatives. Le suivi consiste en une trentaine d’indicateurs intégrés dans le 

cadre DPSIR (forces motrices, pressions, état, impact et réponses). Approximativement 

25 % des indicateurs mesurent les propriétés de perception, notamment le contenu 

informatif du paysage [46] et la fascination qu’il exerce, sa beauté et son authenticité. Les 

personnes interrogées reçoivent comme consigne de baser leur jugement sur le paysage et 

les lieux de leur commune actuelle de résidence, plutôt que sur des images de paysages 

spécifiques. Un indicateur innovant de l’espace physique concerne les émissions 
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lumineuses, très corrélées avec l’urbanisation et les activités humaines. Le suivi mesure 

également la fragmentation du paysage et le mitage urbain, ainsi que les zones sans 

constructions ou infrastructures. Actuellement, environ la moitié des indicateurs sont 

disponibles sous forme de série temporelle. Une procédure de qualité contrôle stricte a 

montré que les indicateurs sont représentatifs géographiquement pour la Suisse et un noyau 

d’indicateurs indispensables a été déterminé  [11]. Le programme est évalué constamment 

scientifiquement. 

 

Ressources web: [109], en allemand : [110] – Voir annexe au présent Rapport. 

 

Suisse, Parc naturel régional du Chasseral (abréviation dans ce rapport : Chasseral) 

 

Pour l’observatoire photographique du paysage dans la zone protégée du Doubs et du 

Chasseral (Jura), des photographies sont prises par des volontaires. Cette activité se penche 

sur des paysages quotidiens, et fait partie des actions de sensibilisation et d’éducation du 

parc régional. 

 

Ressources web: [126], [127] 

Royaume-Uni 

 

Countryside Quality Counts (abréviation dans ce rapport : CQC Angleterre) 

 

En 2002, la Countryside Agency et le Scottish Natural Heritage ont publié un outil 

remarquable – appelé ultérieurement l’évaluation du caractère du paysage (landscape 

character assessment - LCA) – pour « nous aider à comprendre et articuler le caractère du 

paysage. Il nous aide à identifier les éléments qui donnent à une localité sa “signification de 

lieu” et à déterminer ce qui la rend différente des zones voisines » [70]. La LCA a été 

appliquée en de nombreuses circonstances en Angleterre, en Écosse et ailleurs. La LCA 

aide à impliquer les collectivités et les personnes à définir et décrire leurs paysages avec 

des outils officiels bien déterminés. Le cœur de la LCA est une caractérisation sans 

jugement de valeur des aspects du paysage par l’intermédiaire de cartes, qualités perçues, 

photographies et données d’occupation des sols, assemblée par des pairs ou des 

représentants locaux impliqués dans l’évaluation du paysage. Chaque évaluation de 

caractère du paysage a un objectif clairement défini. Une LCA résulte souvent en un certain 

nombre de cartes délimitant des zones présentant un caractère de paysage homogène. Sur la 

base des zones nationales de caractères de paysages (national landscape character areas - 

NCAs), le projet a évalué les évolutions des caractères du paysage en Angleterre pour les 

deux périodes 1990-1998 et 1999-2003 grâce à des études complètes des données, 

photographies et cartes, ainsi que des entretiens avec des experts. Pour la première 

évaluation des évolutions (1990-1998), une série de huit consultations régionales a été 

entreprise à l’automne 2003. Des connaissances locales ont été recueillies auprès de 

différents experts impliqués à qui on a demandé de considérer l’adéquation et la précision 

des mentions d’évolution trouvées dans les descriptions originales des caractères du 

paysage. Puis on leur a demandé de passer en revue les informations statistiques et 

géographiques associées et d’arriver à une conclusion sur l’importance des évolutions pour 

les caractères du paysage représentées par ces données. C’est grâce à cet exercice de 

consultation que le jugement des changements et de leur importance a été déterminé en 

partie. Pour la première évaluation, les zones de caractère paysager ont été classées suivant 
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qu’elles avaient été soumises à : 

 

 un changement marqué incohérent avec le caractère 

 un changement limité incohérent avec le caractère 

 un changement limité ou pas de changement cohérent avec le caractère. 

 

La deuxième évaluation des changements a étendu la base des constatations et donné même 

une plus grande importance à la consultation des personnes impliquées (notamment les 

professionnels du paysage), et ainsi nettement amélioré la robustesse et l’acceptation du 

contexte. 

 

Ressources web: [70] 

 

Étude du caractère du paysage (Landscape Character Study), Cornouailles 

(abréviation dans ce rapport : Cornouailles) 

 

L’étude de caractère du paysage en Cornouailles a été effectuée en 2005-2007 et financée 

par le Cornwall County Council (et d’autres). Il s’agit stricto sensu d’une évaluation 

actualisée du paysage, et non d’un suivi du paysage en soi. Toutefois, comme elle a été 

effectuée deux fois (en 1994 et en 2007), elle peut être considérée comme un suivi. 

L’objectif de l’évaluation est de guider le développement des politiques et stratégies du 

paysage. Ainsi, pour chaque zone du paysage (40 zones de caractères), un rapport est 

disponible sur Internet et présente les aspects écologiques et sociaux du paysage et de son 

développement (biodiversité, géologie, occupation des sols, localités, traits historiques et 

esthétique) [79]. 

 

 

 

Fig. 11 : Les vestiges historiques dans le paysage font partie des caractères du paysage en 

Cornouailles – ancienne ferme cornouaillaise 

par Mathias Liebing sur www.flickr.com (licenciée sous CC BY-NC 2.0) 

 

Ressources web: [79], [80] 

Paysages insulaires européens  

 

Le projet ESLAND a consisté à examiner les paysages insulaires européens, avec leurs 

http://www.flickr.com/
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identités uniques et la valeur qu’ils représentent [134]. 

 

4.  Proposition d’une topologie des suivis du paysage 

 
4.1. Critères d’évaluation 

 
Sur la base de l’examen des expériences précédemment présentées, un catalogue de six critères a été 

élaboré pour caractériser systématiquement et classifier les approches. Pour chaque critère, deux 

visions ou pôles fortement contrastés ont été définis, et forment les extrémités d’un axe le long duquel 

chaque programme de suivi a été classé (tableau 2).  

 

Tableau 2 : Les critères ayant permis d’évaluer les suivis. Deux pôles opposés sont donnés pour 

chaque critère. Chaque activité de suivi a été évaluée le long d’un axe reliant les deux perspectives 

données dans cet exemple. 

 

Critère  Pôle 1  Pôle 2 
(1) Type 

d’évaluation du 

paysage 

Piloté par indicateurs   

 

 
 

 

  

Évaluation narrative exhaustive du 

paysage, centré sur des études de cas 

décrites avec des caractéristiques 

variant pour chaque cas 

(2) Réplicabilité 

et ambitions 

scientifiques 

Forte composante scientifique 

(biologie, géographie, 

sociologie) 

Forte composante artistique 

(photographies, dessins, objets 

architecturaux) 

(3) Couverture 

spatiale et 

représentativité 

Représentatif statistiquement 

d’une région  
Études de cas sans représentativité 

statistique 

(4) Conformité 

avec la 

définition du 

paysage de la 

CEP  

Intégrée (couvrant tous les 

aspects de la définition du 

paysage de la Convention 

européenne du paysage)  

Sectorielle (couvrant certains aspects de 

la définition du paysage de la CEP) 

(5) Cadre légal Entériné par un organisme 

national ou régional officiel  
Entériné par des ONG ou des 

mouvements citoyens 

(6) Statut de 

protection de la 

zone couverte 

Zone totalement protégée  Zones protégées en mosaïque avec des 

zones non protégées 

 

L’orientation des pôles n’est ni positive, ni négative ; ils représentent des manifestations distinctes du 

même critère. Cela signifie que l’évaluation qui est faite dans le tableau ci-dessus de la position d’une 

activité de suivi du paysage par rapport à ces pôles ne concerne pas la qualité de cette activité de suivi, 

mais est plutôt une tentative de proposition de topologie de différentes approches de suivi. En utilisant 

ces six critères, il a été possible de placer les approches de suivi le long de ces axes, sur la base de nos 

connaissances. Cette analyse représente parfois un défi dans la mesure où chaque approche est unique 

en son genre, et difficile à réduire à ces six catégories. Toutefois, la topologie proposée améliore notre 

compréhension en systématisant différentes approches selon des critères bien définis. À partir de notre 

classification des différentes approches de suivi, conformément aux critères du tableau 2, nous 

accordons des notes aux différents schémas de suivi pour montrer graphiquement comment les 

approches d’un groupe diffèrent en détail (Error! Reference source not found. et Error! Reference 

source not found.). Les limites entre ces larges groupes ne sont pas très nettes. Comme c’est souvent 

le cas pour tout groupement, l’utilisation de limites nettes dans un continuum est basée sur des 
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affectations partiellement subjectives aux différents groupes. Les groupes d’approches suivants 

peuvent être considérés (pour les détails, voir les sections 4.2 à 4.5).  

 

 approches pilotées par indicateurs  

 approches exhaustives narratives, pilotées partiellement par des aspects artistiques et par des 

actions  

 évaluations du caractère du paysage (LCA) avec une composante de suivi 

 approches pour les zones protégées (basées sur le critère (6) uniquement). 

 

4.2  Approches pilotées par indicateurs 

 
Le premier groupe identifié sont des activités de suivi pilotées par indicateurs, visant à une certaine 

représentativité. Ce groupe est le plus grand des quatre, et comprend les programmes de suivi des 

Pays-Bas, du Piémont, de la Suisse (OPS), de la Norvège, de Rotorua en Nouvelle-Zélande, d’Estonie, 

de Finlande, de l’Observation du paysage de la Méditerranée orientale EMLO, de Suède et de 

Catalogne, ainsi que le programme Countryside Quality Counts en Angleterre, qui ont tous été décrits 

en détail dans le tableau 1. Comme le montre l’exemple en Error! Reference source not found., ce 

groupe a des caractéristiques relativement similaires pour les quatre premiers critères. La plupart des 

schémas de suivi de cette classe essaient de refléter tous les aspects du paysage par le biais 

d’indicateurs, statistiquement représentatifs de la région considérée, et s’accompagnent d’évaluations 

scientifiques des données. Nous ne répétons pas les exigences pour les indicateurs mentionnés en 

section 2.3, mais il semble important de noter que ces indicateurs ne sont pas simplement des données 

scientifiques, mais aussi des séries temporelles de données qui décrivent des processus complexes 

avec les mesures les plus simples possible. Tous les systèmes de suivi de ce groupe sont conformes à 

ces exigences. Cela ne signifie pas que les autres systèmes de suivi n’utilisent pas des données 

scientifiques, mais qu’elles sont souvent utilisées directement, et non pas sous la forme d’indicateurs 

stricts. La télédétection est utilisée dans un grand nombre de ces approches pour la mesure des aspects 

physiques du paysage.  

 
Fig. 12 : Classement des approches étudiées conformément à quatre critères (voir tableau 2) 
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Un certain nombre de ces systèmes de suivi proviennent d’expériences menées pour les territoires 

ruraux (par exemple, Observatoire du paysage rural italien, Q3 en Norvège, et programmes suédois et 

estonien). Les raisons en sont évidentes : il existe généralement de bonnes statistiques sur les terres 

agricoles, ce qui facilite le suivi des aspects concernant la biodiversité, mais aussi les aspects culturels 

du paysage. Mais en raison du biais vers les régions agricoles, ces schémas de suivi du paysage 

tendent à négliger les zones urbaines. Il existe donc un risque que ces schémas de suivi restent bloqués 

sur des hypothèses stéréotypées décrivant les zones rurales comme étant toujours « le paysage par 

excellence » et les paysages urbains et périurbains comme ayant une qualité distincte inférieure. Ces 

hypothèses peuvent certes rester vraies dans certains cas, mais doivent être appuyées par des enquêtes 

représentatives au sein de la population, comme c’est le cas par exemple dans le schéma Countryside 

Quality Counts au Royaume-Uni [135], ou dans le schéma de suivi du paysage suisse, qui évalue 

l’esthétique du paysage dans les collectivités de résidence de la population [11]. Les évaluations 

incluant directement la population doivent être préférées à celles qui ne proviennent que des experts, 

toujours présentes dans de nombreux programmes.  

 

Les approches pilotées par indicateurs présentent de nombreux avantages, mais aussi certains 

inconvénients. L’un des principaux avantages est que les différents aspects du paysage, tels que la 

présence d’habitations, les caractéristiques du paysage ou sa perception, sont mesurés de manière 

quantitative ou enregistrés indépendamment. Cela permet d’effectuer des recommandations séparées 

de politiques à partir du même schéma de suivi. Le désavantage de ces approches est qu’il est difficile 

d’arriver à une synthèse exhaustive de la façon dont les paysages évoluent. Un exemple en est le 

programme de suivi du paysage suisse OPS. Malgré le fait que ce système de suivi pionnier mesure de 

nombreux aspects du paysage physique ou perçu, il présente des déficiences claires dans l’évaluation 

des changements du caractère d’ensemble des paysages suisses.  

 

Un autre défi pour les approches basées sur des indicateurs est constitué par les coûts de maintenance 

assez élevés, notamment documentation des données, évaluation continue de l’utilisation des dernières 

technologies, collecte et analyse d’enquêtes représentatives et garantie de séries temporelles 

cohérentes. C’est pourquoi les programmes de suivi basés sur des indicateurs doivent être entérinés 

par un organisme officiel national ou provincial. Il n’est donc pas surprenant que certaines des 

approches étudiées ici aient des déficits de constance sur de nombreuses années, avec une bonne 

documentation écrite, disponible également en ligne. Laisser les suivis basés sur des indicateurs 

uniquement à l’initiative d’organisations non gouvernementales (ONG) peut entraîner un risque de 

production de données incohérentes ou même d’arrêt du projet.  

 

 
Fig. 13.  Les paysages de Rotorua en Nouvelle-Zélande sont suivis par une approche  
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intégrée comprenant des indicateurs physiques et sociaux (photo : Pia Bereuter) 

 
Il est possible de noter que le programme de suivi intégré du paysage au district de Rotorua en 

Nouvelle-Zélande, présente une approche particulièrement intéressante. Ce programme est basé sur 

des indicateurs physiques et sociaux et qui suit l’application d’un instrument garantissant le respect 

des besoins des populations indigènes dans le paysage (tangata whenua). Le suivi explicite 

d’instruments juridiques pour la gestion du paysage n’a été observé que dans cette approche de suivi, 

et serait intéressant à considérer dans d’autres approches. Il est important de noter que tous les 

indicateurs sont accessibles et bien documentés sur le web, ce qui fait de ce cas exemplaire un 

programme de suivi du paysage holistique. 

 

4.3.  Approches exhaustives narratives, pilotées partiellement par des aspects artistiques et 

 par des actions  

 
L’objectif des approches de ce groupe est de suivre l’évolution du paysage de régions plus ou moins 

grandes par l’intermédiaire de descriptions du paysage qui ne dépendent pas strictement d’indicateurs, 

mais sont des récits complets du paysage. La plupart utilisent des photographies, certaines 

pratiquement exclusivement. Elles ont fréquemment un lien étroit avec des aspects artistiques. 

Certaines utilisent des photographies téléversées et interprétées par le public, d’autres s’appuient sur 

des photographes professionnels. Elles présentent souvent une composante participative importante 

ascendante. L’objectif le plus important des descriptions n’est pas la représentativité. Il s’agit plutôt 

d’une description des caractéristiques typiques du paysage vues par le public ou par des experts. Ce 

groupe comporte six approches similaires en termes d’évaluation de chaque type de critère (non 

indicateur) et d’aspects artistiques. Il s’agit du suivi de la zone protégée du Chasseral (Suisse) et des 

systèmes de suivi du paysage de France (suivi photographie et non atlas du paysage), de Wallonie, du 

Tage, du Pérou et de la vallée de la Sémois.  

 

 
Fig. 14 : Classement des approches étudiées conformément au critère type d’évaluation et répétabilité 

 

Parmi les avantages de ces systèmes de suivi, on peut citer la caractérisation rapide d’importants traits 

du paysage d’une région, et le fait qu’il ne faille souvent pas effectuer de recherches fastidieuses de 

données ou de longues séries temporelles (sauf pour les séries temporelles de photos professionnelles). 
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Par ailleurs, grâce à une approche ascendante, ces systèmes de suivi prennent en compte les vues de la 

population, et sont bien adaptés à une mise en œuvre par des associations.  

 

Parmi les désavantages, on note le fait que l’aménagement du paysage et ses modifications sont 

difficiles à étayer sur une base quantitative, ce qui est pourtant souvent demandé par les décideurs, et 

des recommandations sectorielles sont difficiles à donner. Un autre problème est le fort accent mis sur 

les aspects visuels du paysage par l’utilisation des photographies, en négligeant éventuellement 

d’autres facteurs importants.  

 

4.4.  Évaluations du caractère du paysage (LCA) avec une composante de suivi 

 
L’idée de base de ce groupe est de répéter régulièrement les évaluations du caractère du paysage 

(LCA, voir [136]) et de comparer les évolutions au cours du temps. L’exemple le plus marquant est le 

travail de pionnier de l’initiative Countryside Quality Counts (CQC) en Angleterre. Elle vise à suivre 

la qualité du paysage au cours du temps en quelque 160 zones de caractère en Angleterre  [137], [138]. 

Elle analyse les évolutions physiques de chaque zone de paysage de caractère, leur importance et 

l’évolution du caractère d’ensemble du paysage. Ce changement est comparé à la vision d’un grand 

nombre de personnes concernées, qui synthétise la façon dont la zone de caractère doit se développer 

dans le futur. Ce groupe occupe une position intermédiaire entre l’approche entièrement pilotée par 

indicateurs (section 4.2) et l’approche exhaustive narrative (section 4.3) ; les deux approches qui 

correspondent à ce profil sont le CQC Angleterre et l’Étude de caractère du paysage de Cornouailles.  

 

4.5. Approches pour les zones protégées 

 
Les approches de suivi pour les zones protégées ont en commun le fait que leur extension 

géographique est très clairement définie, et qu’il existe un organisme de gestion sur place 

immédiatement intéressé par les résultats et par le maintien du programme de suivi. Cependant, les 

approches peuvent varier considérablement entre les différentes zones protégées. Une expérience de 

schéma de suivi de zones protégée sera ci-après présentée.  

  

 
 

Fig. 15 : La grande barrière de corail est une zone protégée, et l’objectif du suivi  

est d’informer les gestionnaires – image « La Grande barrière de corail – 189 »  

par Kyle Taylor sur Flickr (licenciée sous CC BY 2.0) 
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Le Parc national de Berchtesgaden est une zone protégée conforme à la Catégorie II (Parc national) de 

l’Union internationale pour la conservation de la nature (IUCN), et son suivi ne concerne pratiquement 

que les aspects biologiques, écologiques et physiques du paysage protégé. 

La Grande barrière de corail est une zone la Catégorie V (Paysage terrestre/marin protégé) de l’IUCN, 

et l’objectif de son suivi consiste à informer les gestionnaires de la barrière de la situation actuelle, 

ainsi que des aspects historiques et des tendances futures éventuelles des industries locales, des 

collectivités et des utilisateurs du parc. Il vise à fournir des informations sociales et économiques pour 

une gestion et une planification effective. C’est pourquoi les attitudes des personnes concernées 

(touristes, pêcheurs, résidents...) par rapport à la barrière sont également suivies. L’Observatoire de la 

zone protégée du Chasseral est une initiative ascendante, et a donc été inclus dans le groupe des 

programmes de suivi exhaustifs narratifs et basés sur l’art, car l’accent est mis sur les photographies 

prises par la population pour promouvoir l’attachement au lieu, et la création de lieu.  

 

5. Facteurs clés pour une mise en œuvre réussie du suivi du paysage 

 
Le suivi du paysage est un véritable défi, car il couvre de nombreuses dimensions allant de l’écologie 

aux aspects sociaux et culturels. C’est pourquoi il est nécessaire de réunir des expertises dans une large 

gamme de disciplines, dont la géologie, l’écologie, la géographie, l’économie, la sociologie, la 

psychologie et l’histoire. Considérant la revue des approches, qui a précédé, ainsi que l’expertise 

acquise par les auteurs de ce rapport avec le programme de suivi du paysage suisse sur plus de huit 

ans, il est possible de lister certains facteurs déterminants pour une mise en œuvre réussie de schémas 

intégrés de suivi du paysage.  

 

5.1.  Utilisation du type de suivi approprié à la situation locale 

 
Les recommandations ci-après sont données conformément à la typologie précédemment présentée, 

concernant les approches pilotées par indicateurs, les approches complètes narratives, pilotées 

partiellement par des aspects artistiques ou par des actions, évaluations du caractère du paysage et 

approches pour les zones protégées. Elles décrivent les situations dans lesquelles leur réussite devrait 

être assurée.  

 

Approches pilotées par indicateurs avec des données scientifiques représentatives 

 

Cette approche est recommandée seulement dans le cas d’une bonne disponibilité de données 

concernant le paysage pouvant être obtenues à partir de cartes topographiques ou de données de 

télédétection. Un cycle d’actualisation de deux à cinq ans doit être garanti, sinon l’approche basée sur 

des indicateurs n’est jamais à jour en raison des délais. Les approches basées sur des indicateurs 

demandent un modèle conceptuel solide pour bien savoir ce que chaque indicateur mesure. Lorsque 

des indicateurs basés sur la perception sont collectés, par exemple perception esthétique du paysage et 

indicateurs d’attachement au lieu, il vaut mieux effectuer des enquêtes représentatives que recueillir 

des évaluations auprès d’experts. Ces enquêtes sont relativement onéreuses et peuvent demander 

beaucoup d’engagement et de persuasion de la part des personnes concernées. Cela peut être 

notamment le cas lorsque des agences gouvernementales sont fortement orientées vers le suivi de la 

biodiversité et les aspects technologiques. Il convient de mentionner que les entretiens qualitatifs semi-

structurés sont également les bienvenus en amont ou parallèlement aux enquêtes quantitatives 

statistiquement représentatives. L’analyse des entretiens peut par exemple permettre à l’organisation 

en charge du suivi de recueillir des informations sur les représentations sociales du paysage ou sur les 
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lieux d’attachement et peut éventuellement aboutir à des indicateurs de bien-être qui complètent les 

indicateurs de perception. Cette expérience a été menée par exemple dans le Val de Loire, en France, 

par une équipe de géographes, d’agronomes, d’économistes et de chercheurs paysagistes; elle a permis 

d’identifier des critères de bien-être conduisant à l’élaboration d’indicateurs de bien-être. 

 

Cependant, l’investissement financier nécessaire pour les enquêtes comprend les coûts de 

rémunération d’un large groupe d’experts, comme c’est le cas pour l’évaluation du caractère du 

paysage (LCA). Par ailleurs, les activités de suivi piloté par indicateurs n’exigent pas forcément une 

classification des zones de caractère au préalable. En général, une régionalisation grossière peut être 

suffisante, selon les objectifs du suivi. Le fait que des zones de caractère du paysage n’aient pas besoin 

d’être délimitées rend le suivi basé sur des indicateurs relativement peu onéreux et flexible comparé 

aux LCA. Tandis qu’une plage d’indicateurs permet d’effectuer des recommandations spécifiques 

pour un certain nombre de politiques, il est difficile de produire une synthèse exhaustive des tendances 

concernant le paysage, comme ce serait le cas avec des évaluations du caractère du paysage. Une fois 

enregistrés, les jeux d’indicateurs peuvent être assez facilement réduits par une analyse statistique et 

des jugements d’experts. Il est possible également de réaliser des analyses multicritères pour élaborer 

des indicateurs, notamment par une analyse factorielle en composantes principales. Le programme 

suisse, par exemple, est réévalué tous les dix ans. Chaque indicateur est vérifié pour savoir s’il est 

toujours nécessaire et s’il apporte quelque chose à la caractérisation d’ensemble du paysage. C’est 

positif, car, dans une période de ressources financières limitées, l’approche basée sur des indicateurs 

peut toujours être mise en œuvre comme une sorte de « miniversion » d’un programme de suivi plus 

complet, en permettant de maintenir des séries temporelles essentielles pour la détection des 

changements, alors que les approches de type LCA peuvent rencontrer plus de difficultés avec des 

ressources financières réduites.  

 

Approches exhaustives narratives, pilotées partiellement par les aspects artistiques et par des 

actions  

 

Ces programmes de suivi sont parfaitement adaptés pour obtenir rapidement des conclusions publiques 

sur certaines évolutions du paysage. L’approche ne prétendant pas être représentative, des politiques 

sectorielles efficaces peuvent être choisies et décrites avec une grande attention pour les détails, grâce 

à une approche ascendante. Puisqu’en général, on ne constitue que des séries temporelles de 

photographies, les approches courent le risque de ne pas être prises au sérieux par les politiques, car 

aucune mesure « objective » n’est présentée. Ces approches sont bien adaptées au parrainage privé ou 

aux ONG, car elles offrent un grand potentiel de mobilisation du public concernant les sujets en 

rapport avec le paysage. Ces approches ont également le potentiel d’être intégrées au sein de 

programmes de suivi plus importants, sous forme d’une composante ascendante impliquant plus 

directement la population que par exemple des enquêtes ou panels. Lorsque la maintenance d’une série 

temporelle est nécessaire, imposer à des volontaires cette responsabilité peut ne pas être viable sur le 

long terme, bien qu’il y ait de nombreux exemples de schémas de suivi environnemental et culturel 

parfaitement réussis, s’appuyant totalement sur des volontaires [139]-[142]. On peut également utiliser 

des photographies anciennes, comme des cartes postales ou même des représentations picturales, ou 

avoir recours aux archives pour évaluer les évolutions des paysages sur le long terme. 

 

Évaluations du caractère du paysage (LCA) avec une composante de suivi  

 

La description exhaustive du paysage est le meilleur argument des activités de suivi basées sur une 

LCA et garantit - contrairement à des schémas de suivi basés sur des indicateurs - que le paysage est 
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toujours vu sous une approche holistique et non pas du point de vue sectoriel de nombreux indicateurs. 

Toutefois, une LCA demande beaucoup de connaissances préalables et de travail préparatoire pour 

délimiter des zones homogènes de caractère du paysage, et un large pool d’experts pour couvrir les 

nombreux aspects de ces régions. Les activités de suivi basées sur une LCA demandent des étapes très 

bien coordonnées (définition des objectifs de développement d’une région, revue de l’état ancien avec 

des données et opinions d’experts, revue du nouvel état et suivi des objectifs atteints pour chaque 

région). La société doit avoir, comme c’est le cas en Angleterre, une affinité avec la protection des 

paysages culturels, et donc attribuer une valeur élevée aux aspects du paysage. Toutefois, 

d’importantes évolutions du caractère du paysage sont parfois difficiles à détecter, car ce caractère 

contient une multitude d’aspects qui sont tous interconnectés. Il faut donc parfois beaucoup de temps 

et des modifications importantes pour que le caractère du paysage change de manière significative, ce 

qui fait de la mise en place d’actions correctives un véritable défi. 

 

Approches pour les zones protégées 

 

Pour les zones protégées, il existe en général une convention ou un décret signé par une organisation 

gouvernementale ou une ONG désignée par une autorité publique, avec des subventions et l’obligation 

de suivre le développement de la zone. Dans ces circonstances, les personnes chargées du suivi 

choisissent en général une approche basée sur des indicateurs avec une collecte de données 

représentatives. Cela peut être constaté dans la plupart des schémas de suivi pour les zones protégées. 

Cette approche par indicateurs est d’ailleurs recommandée, car la dimension de la zone sous protection 

permet une gestion facile et ne couvre pas dans la plupart des cas une région entière. Il pourrait être 

assez risqué d’adopter une approche narrative avec seulement quelques thèmes choisis, car le statut de 

protection d’une zone doit en général être évalué périodiquement avec des paramètres représentatifs, et 

les perspectives des rapports peuvent facilement changer au cours des années. Toutefois, comme on le 

voit dans le cas du Chasseral, une intégration avec une composante forte orientée vers le lieu, qui tient 

compte de la vision du public, est bien adaptée pour une mise en œuvre dans des zones protégées, et 

peut fournir l’avis de ceux qui vivent ou visitent la zone pour compléter le suivi basé sur des 

indicateurs, souvent exigés par les financeurs.  

 

5.2.  Soutien du suivi 

 

Si le suivi est soutenu par une organisation gouvernementale ou une organisation non 

gouvernementale désignée par une autorité publique, la probabilité qu’il s’interrompe sera moindre. 

S’il est soutenu seulement par des groupes citoyens, il peut y avoir un risque plus élevé d’arrêt du 

programme, même si on trouve des exemples de programmes environnementaux soutenus par des 

citoyens qui fonctionnent depuis des décennies. L’approbation par un organisme officiel facilite 

l’accès à des administrations liées à ces politiques, et donc aide à mettre en œuvre la Convention 

européenne du paysage, dans la mesure où les Parties à la Convention sont des États. Dans notre 

sélection de 20 approches, approximativement 65 % ont un statut officiel dans le cadre national (par 

exemple l’OPS suisse, les Pays-Bas), un cadre provincial/régional (par exemple Wallonie) ou bien 

sont organisées par une ONG (Pérou, EMLO).  

 

5.3.  Recherche d’une participation publique et encouragement aux sciences citoyennes 

 
La participation publique améliore la motivation, stimule la responsabilité personnelle et aide à réduire 

les incompréhensions. Elle contribue à améliorer la confiance, l’acceptation et l’identification avec le 
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système de suivi du paysage. Ceci est particulièrement important pour les initiatives ascendantes 

orientées vers des actions. Cependant, cette participation ne doit pas être simplement à la charge des 

volontaires, car l’enthousiasme et le dévouement de cette communauté peuvent fluctuer au cours des 

années. En outre, le travail des volontaires est souvent fortement dépendant de certaines personnes, le 

succès ou l’échec dépendant de la contribution ou du blocage de celles-ci. Toutefois, des personnes 

clés jouant le rôle de locomotives sont indispensables et fortement bénéfiques pour le processus, 

surtout dans les phases initiales d’un observatoire du paysage, mais aussi pour assurer la continuité et 

maintenir une haute qualité d’un suivi basé globalement sur des volontaires. Les approches basées sur 

des volontaires sont de plus en plus utilisées dans bien des domaines, et elles sont appelées sciences 

citoyennes. Les sciences citoyennes sont déjà appliquées pour certaines activités de suivi (notamment 

les observatoires photographiques) et elles ont un grand potentiel qui devrait être encore mieux 

exploité, que ce soit sous la forme d’un téléversement de photographies ou de textes mettant en avant 

le caractère perçu d’un paysage ou d’une région. Une autre méthode consiste à organiser des lectures 

collectives du paysage auxquelles participent les habitants, des élus, des techniciens des 

administrations concernées et des représentants d’associations locales ; ces lectures permettent un 

débat entre les acteurs, prélude à des ateliers où les participants échangent leurs points de vue et les 

mesures pour aboutir à un projet collectif de paysage. Sur ce point, il est recommandé de consulter le 

rapport du Conseil de l’Europe « Paysage et démocratie » qui analyse les méthodes de participation et 

expose de nombreuses expériences européennes de participation citoyenne.  

 

5.4.  Information des personnes intéressées et du grand public 

 
Les activités de suivi ne font généralement pas partie des sujets les plus excitants abordés par les 

politiques ou les scientifiques. Il est donc important que les personnes concernées soient régulièrement 

informées, que les contacts avec les médias soient entretenus et que des évènements politiques 

adéquats soient choisis pour les communiqués de presse. Dans chaque programme de suivi, il y a des 

données qui intéressent le grand public. L’information du public peut être soutenue par la consultation 

des Atlas de paysages, tels qu’ils existent au Royaume-Uni (Landscape Character Assesment), en 

France, dans les régions de Belgique. Il existe également des atlas de paysages dans plusieurs régions 

italiennes (Atlante di paesaggi), notamment dans le Val d’Aoste et en Emilie-Romagne. En Espagne, il 

existe aussi un Atlas national des paysages réalisé en collaboration avec le Portugal et des atlas dans 

les communautés autonomes comme en Andalousie, en Catalogne4, en Galice et dans d’autres régions.  

 

Dans le programme de suivi suisse, par exemple, les questions de l’enquête sur la perception du 

paysage ont été extrêmement bien accueillies. Elles ont permis de démontrer, par exemple, que la 

population des zones périurbaines perçoit moins positivement le paysage que celle des centres-villes et 

des zones rurales. La réponse des médias à la publication des données sur les émissions lumineuses a 

été également positive. Elles ont été intégrées dans un message indiquant que la population devrait 

pouvoir contempler les étoiles la nuit, car il s’agit d’une importante dimension d’un paysage nocturne. 

 

                                                 
4. Réalisé par l’Observatoire Catalan du Paysage.  
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Fig. 16 : Paysage périurbain à Pfäffikon SZ, Suisse – les enquêtes ont montré que les personnes vivant 

dans les zones périurbaines perçoivent ce type de paysage le moins positivement (photo : S. Gosteli) 

 

5.5. Volonté d’accepter les opinions des profanes dans l’évaluation du paysage 

 
Ce point essentiel s’applique fortement à tous les schémas de suivi basés sur des indicateurs. Ils ont 

tendance à s’appuyer sur les opinions et jugements des experts, et négliger l’opinion du grand public. 

C’est d’autant plus important lorsqu’il s’agit de juger la beauté du paysage et sa signification 

culturelle. En ce cas, des activités de suivi narratif exhaustif sur une base participative présentent un 

avantage certain, car elles comprennent l’opinion d’un large public dans leur concept de suivi. La prise 

en compte de cette opinion peut être un facteur de succès lorsque des décisions publiques sont en jeu, 

notamment pour des votes publics locaux ou régionaux sur le statut de protection d’un territoire. Le 

suivi de la perception publique ou des représentations sociales des paysages pourrait renforcer de 

nombreux débats publics sur les zones protégées et faciliter la construction d’une coalition. Il est 

cependant nécessaire d’appuyer les connaissances empiriques par des données scientifiques qui 

permettent d’en éprouver la pertinence et la validité. De même, il est indispensable de diversifier les 

origines sociales et géographiques des participants au sein du dispositif de participation citoyenne de 

manière à ne pas privilégier les personnes les plus disposées à prendre la parole dans les débats 

collectifs. 

 

5.6. Recherche de collaboration avec les instituts de recherche 

 
Une assistance scientifique est extrêmement importante. Elle apporte une crédibilité et donc une 

chance supplémentaire de mettre en œuvre les recommandations. Il faut cependant éviter des 

évaluations du paysage basées uniquement sur l’avis des experts. Ces derniers ont une vision 

spécifique de leur secteur de spécialisation, et leurs jugements peuvent s’écarter considérablement de 

ceux de la population, même s’ils peuvent prétendre connaître et représenter la vision de la population. 

C’est également pourquoi l’interdisciplinarité ou la transdisciplinarité sont indispensables. 

 

5.7. Promotion de la disponibilité rapide des données  

 
La plupart des programmes de suivi basés sur des indicateurs utilisent des données d’occupation des 

sols, dont certains sont déjà anciens. La crédibilité augmenterait significativement si des données 



CEP-CDCPP (2019) 7F rév. 

 

 
 

45 

actualisées pouvaient être fournies, par exemple en provenance de satellites à haute résolution 

temporelle et spatiale. Pour donner un exemple, les données du satellite Sentinel-2, avec plusieurs 

images par saison végétative, peuvent répondre à cette exigence. Elles sont disponibles depuis la fin de 

2015 et pourraient être utilisées, par exemple, pour mesurer la dynamique d’utilisation des sols. Les 

données satellitaires, comme Corine Land Cover, permettent, certes, de fournir une image de 

l’occupation du sol, mais il est nécessaire de les compléter par des observations de terrain afin de 

disposer d’une information plus détaillée. En effet, l’occupation du sol n’est pas le paysage, mais on 

peut l’utiliser à condition de mobiliser des informations issues de l’observation de terrain ou de 

photographies aériennes à des dates différentes pour évaluer les changements dans le temps. Il est 

également possible d’utiliser des données statistiques issues des recensements de la population et de 

l’agriculture. 

 

5.8.  Cohérence avec des théories et concepts sur le paysage reconnus internationalement 

 
Lorsqu’un programme de suivi du paysage présente une base théorique claire, il est en général mieux 

accepté dans la communauté scientifique et donc dans les domaines politiques et administratifs, et les 

indicateurs ou données descriptives sont mieux choisis et leurs priorités sont établies. Pour cette 

raison, les chapitres introductifs de ce rapport présentent des théories de base pouvant aider les 

programmes de suivi du paysage à établir un socle théorique. Pour les approches pilotées par 

indicateurs, il faut mettre en avant ceux qui sont clairement liés avec des concepts plus larges. Les 

activités de suivi pilotées par indicateurs présentent le risque particulier de proposer des indicateurs 

simplement « parce qu’ils peuvent être mesurés », sans contrôle strict des aspects du paysage qu’ils 

peuvent mesurer et sans un cadre théorique d’ensemble de la recherche sur le paysage.  

 

5.9.  Utilisation de nouvelles méthodes de sciences sociales et de types de données émergentes 

pour obtenir des informations sur l’attachement aux lieux de la population 

 
En raison des avances récentes des méthodes d’enquête en sciences sociales, et de la disponibilité des 

données de production participative, deux tendances importantes de suivi moderne du paysage peuvent 

être observées : (a) la montée en puissance dans le domaine des enquêtes représentatives sur panel en 

ligne, qui permettent l’utilisation de méthodes complexes et de techniques de visualisation et (b) les 

immenses possibilités de l’analyse des données générées par les utilisateurs (données des réseaux 

sociaux) pour collecter les observations, commentaires et photographies des résidents concernant les 

paysages, et pour évaluer des valeurs culturelles du paysage, notamment sens de lieu, attachement au 

lieu, appréciation esthétique et loisirs [28], [143]-[147]. Au lieu de collecter directement les 

connaissances ou attitudes de la population, ce qui présente le désavantage de constituer un « rapport » 

et donc d’être souvent biaisé, les données de production participative consistent à déduire les 

connaissances de la population des traces numériques laissées par leur comportement [148]. 

L’approche la plus prometteuse est une combinaison de différentes sources de données sur 

l’environnement physique et la façon dont les individus et les groupes sociaux et culturels apprécient 

ces environnements. 

 

Un simple exemple de l’utilisation de données de production participative est la comparaison 

cartographique présentée dans Error! Reference source not found.. La carte supérieure de Error! 

Reference source not found. montre les résultats de l’indicateur de suivi du paysage suisse « beauté 

du paysage de la commune », exprimée par un nombre représentatif de personnes dans toute la Suisse, 

rassemblés par districts. La carte inférieure est extraite d’une requête sur Instagram et présente le 

nombre d’images téléversées avec le mot-dièse « paysage » (#landscape). Il existe une assez grande 
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corrélation entre les deux cartes, qui soulignent que les zones alpines sont ressenties comme plus 

belles par les résidents (comme le confirme l’enquête), et sont également plus photographiées sur les 

réseaux sociaux (ce que montrent les images Instagram). Il existe également des zones où les deux 

méthodes produisent des résultats différents, ce qui montre l’intérêt d’étudier plus avant de telles 

méthodes. L’exemple montre que les réseaux sociaux ont un potentiel de reproduire de manière valide 

les résultats des enquêtes classiques, tout en générant une grande quantité de nouvelles informations. Il 

est toujours nécessaire d’évaluer si les nouvelles possibilités méthodologiques peuvent être combinées 

avec des enquêtes classiques (par exemple dans une approche de méthodes mixtes) ou si elles doivent 

être effectuées en parallèle. Le programme de suivi du paysage suisse OPS va être soumis à une stricte 

évaluation méthodologique pour répondre à ces questions. 

 

 
Fig. 17 : Comparaison des évaluations de perception issues des enquêtes représentatives et des données 

de production participative 

 

6.  Défis futurs du suivi du paysage 

 

La plupart des programmes de suivi du paysage présentés ici sont capables de répondre aux processus 

actuels de façonnement du paysage. Cependant, le suivi du paysage doit être également capable de 

suivre tout type de processus futur dont les effets ne pourront être constatés que dans quelques années 

voire quelques décennies. Si l’on prend en compte l’énorme impact de la globalisation, les 

changements climatiques et les migrations, le développement des technologies de la communication et 

le découplage global entre le capital (sols) et les populations, le suivi du paysage doit aspirer en 

permanence à identifier la façon dont ces processus influenceront les sociétés et leur relation avec les 

paysages. Il apparaît que les thèmes mentionnés dans les sections 6.1 à 6.4 sont généralement sous-

représentés dans les approches de suivi du paysage, et doivent être si possible inclus dans les 

instruments de suivi existants.   
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6.1. Paysages lumineux et sonores 

 
Très peu d’activités de suivi du paysage se penchent sur les paysages lumineux et sonores. Le paysage 

nocturne est souvent complètement négligé, et nous oublions ainsi un aspect important de 

l’environnement pour l’écologie, la santé humaine et la culture [149]-[151]. Les émissions lumineuses 

éclaircissent de plus en plus le ciel nocturne. Une forte augmentation a été observée dans le monde 

entier au cours des 20-30 dernières années [152].  

 

 
 

Fig. 18 : Le son de l’eau coulant d’une fontaine est un exemple d’un élément agréable  

d’un paysage sonore – fontaine à Zurich, Suisse  (photo : S. Gosteli) 

 

Une luminosité excessive pendant la nuit peut affecter l’habitat de la faune nocturne, avec parfois des 

conséquences fatales pour les populations, notamment des insectes. La pollution lumineuse peut par 

exemple perturber l’orientation des oiseaux ou des chauves-souris [153]-[156], ainsi que celle des 

mammifères marins ou des tortues qui sont désorientés par les sources de lumière artificielle [157]-

[159]. La disparition du paysage nocturne pose également des problèmes aux êtres humains. 

L’observation des étoiles devient pratiquement impossible pour les astronomes, et le fait que 60 % des 

Européens ne puissent plus voir la Voie lactée, ou seulement de manière partielle, est une perte 

culturelle [152]. Trop de lumière pendant la nuit peut aussi être néfaste pour la santé. L’horloge 

interne régule différentes fonctions corporelles, et elle est étroitement dépendante du passage quotidien 

du jour à la nuit. La mélatonine par exemple est une hormone qui n’est produite que dans les phases 

sombres. Si sa production est interrompue, des troubles du sommeil ou modifications du système 

immunitaire peuvent se produire [160]. Une étude économique estime les dommages causés par la 

pollution lumineuse aux USA à sept milliards de dollars chaque année [161].  
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Fig. 19 : Les lumières artificielles modifient le paysage nocturne - image ‘Lights of the plain at sunset 

II’  par Tambako The Jaguar sur Flickr (licenciée sous creative commons CC BY-NC 2.0) 

 

Ces aspects négatifs de l’éclairage artificiel pendant la nuit sont contrebalancés par les tendances dans 

de nombreuses sociétés à utiliser la lumière de manière artistique pour mettre en valeur les paysages 

nocturnes [162], cette utilisation maîtrisée renforçant les liens avec un lieu. 

 

En ce qui concerne les paysages sonores, ils ne sont pris en compte que par très peu de systèmes de 

suivi. L’Okinawa Environmental Observation Network (OKEON) en est un bon exemple. Il serait 

souhaitable de rendre opérationnelle la recherche écologique sur le paysage sonore [163] dans le suivi 

à grande échelle, ce qui nous permettrait de relier les propriétés visuelles et biologiques des paysages 

avec les aspects sonores pour prendre en compte cette importante composante [164], [165]. Par 

ailleurs, des recherches prometteuses démontrent comment les aspects auditifs des paysages peuvent 

être extraits de textes rédigés par les utilisateurs au Royaume-Uni, en fournissant une évaluation 

collectée auprès des citoyens sur les sons dans le paysage [166].  

 

6.2. Suivi systématique de la création de lieu et de l’attachement au lieu 

 
De nombreuses approches exhaustives narratives et pilotées partiellement par des aspects artistiques et 

des actions sont basées sur des concepts d’attachement au lieu, de création de lieu et de sens du lieu. 

Ces projets sont souvent destinés à être des initiateurs pour promouvoir le sens de lieu par les moyens 

de processus participatifs. Toutefois, en raison de la demande d’indicateurs quantitatifs par les 

décideurs politiques, il existe un besoin d’intégrer des évaluations qualitatives de l’attachement au lieu 

avec des systèmes de mesure qui permettent à ces aspects d’être pris en compte, sinon il existe un 

risque qu’ils soient supplantés par des indicateurs plus facilement quantifiables, par exemple les 

loisirs. Les approches des programmes du Tage (Portugal), du Chasseral (Suisse) ou de l’Observatoire 

citoyen du paysage (Belgique) sont intéressantes. Il serait souhaitable que ces approches développent 

des indicateurs systématiques d’attachement au lieu [167] pour mesurer l’évolution temporelle de ce 

paramètre. De telles approches systématiques pourraient être complétées par des approches 

qualitatives ou basées sur des aspects artistiques pour une évaluation plus holistique de cette 

importante composante de la relation entre la population et le paysage.  

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.0/
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6.3.  Indicateurs mesurant le rôle des paysages dans l’intégration des migrants 

 
Les études montrent que plus les personnes restent longtemps dans un lieu, plus leur attachement est 

fort ([34], [35]), mais il existe également des preuves d’attachement pour le lieu se développant 

beaucoup plus vite [168]. Avec la mobilité professionnelle globale et avec les migrations forcées ou 

voulues de nos sociétés, les personnes ont de plus en plus besoin de lieux auxquels elles peuvent se 

sentir connectées et auxquels elles ont un accès rapide et facile, quelle que soit leur origine socio-

démographique et culturelle. Aucune des approches passées en revue n’a pris en compte le caractère 

inclusif des paysages, bien qu’un article récent ait mis en lumière le rôle des paysages dans la 

promotion de l’inclusion [169]. Permettre les expériences d’inclusion dans les paysages et créer des 

paysages qui permettent une telle inclusion est essentiel dans nos sociétés qui évoluent. 

 

6.4. Indicateurs mesurant la réussite des instruments juridiques 

 
Peu d’activités de suivi se penchent explicitement sur les instruments juridiques de protection et de 

gestion des paysages. Aujourd’hui, tout du moins dans les Etats démocratiques – de nombreuses 

décisions de justice ou procédures d’agrément sont disponibles publiquement et numériquement, et 

pourraient être enregistrées pendant les périodes où certaines lois ou incitations sont en vigueur. 

L’exemple de la Nouvelle-Zélande (Rotorua) qui décompte le nombre de fois ou des autorisations de 

ressources sont données par des groupes indigènes du peuple (tangata whenua), est très illustratif. 

 

Conclusion 

 
Les paysages évoluent rapidement. Les Etats Parties à la Convention européenne du paysage 

s’engagent à identifier leurs paysages, sur l’ensemble de leur territoire, à analyser leurs 

caractéristiques ainsi que les dynamiques et les pressions qui les modifient, et à en suivre les 

transformations. Ancrées dans la définition intégrée du paysage de la Convention, ces activités doivent 

prendre en compte à la fois les aspects physiques du paysage et la façon dont les paysages sont perçus 

par la population.  

 

Il est possible d’observer une grande variété d’approches de suivi du paysage ; certaines ont été 

présentées dans une synthèse qui inclut également des exemples particulièrement notables de 

différents points du globe. Ces approches ont été groupées en différentes catégories (approches 

pilotées par indicateurs, approches exhaustives narratives et évaluations du caractère du paysage…). 

L’expérience du programme de suivi du paysage suisse a permis d’identifier un jeu de facteurs clés 

pour la mise en œuvre réussie d’un programme de suivi. Garantir l’approbation du suivi par des 

organismes officiels (gouvernementaux) est essentiel pour garantir la mise en œuvre à long terme d’un 

programme de suivi, ainsi que la disponibilité rapide des données nécessaires pour que ce suivi soit 

efficace pour informer les politiques et décideurs. La participation du public et la collecte 

d’informations ascendantes sur la façon dont les personnes perçoivent le paysage (et son évolution) 

sont fondamentales, plutôt que de n’effectuer que des évaluations d’experts. De nouvelles méthodes, 

telles que les approches basées sur des aspects artistiques ou orientées vers des actions ont été utilisées 

avec succès, et ont un potentiel considérable. Les tendances sociales, notamment utilisation des 

réseaux sociaux pour publier des expériences et des impressions de paysages ou de lieux, nous permet 

d’évaluer la perception du paysage et les relations entre les personnes et les lieux de manière 

économique à grande échelle spatiale, ce qui n’était pas possible auparavant.  
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Il est important que les activités de suivi du paysage soient adaptées en permanence pour capturer les 

aspects relatifs aux évolutions du paysage. Il semble essentiel de suivre les évolutions des paysages 

nocturnes, qui sont affectés par l’éclairage nocturne artificiel, et pour développer et mettre en œuvre 

des indicateurs mesurant l’évolution des paysages sonores. En outre, dans nos sociétés qui évoluent, il 

existe également un besoin de refléter comment les paysages peuvent devenir des lieux d’inclusion qui 

permettent aux personnes de différentes origines culturelles et socio-économiques de s’approprier les 

paysages.  
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du paysage sur « La mise en œuvre de la Convention européenne du paysage au niveau local : la 

démocratie locale » Brno, République tchèque, 5-6 septembre 2017. www.coe.int/web/landscape/19th  

 

18e Réunion du Conseil de l’Europe des Ateliers pour la mise en œuvre de la Convention européenne 

du paysage sur « Les politiques nationales pour la mise en œuvre de la Convention européenne du 

paysage : défis et opportunités » Erevan, Arménie, 5-6 octobre 2016.  
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www.coe.int/web/landscape/16th-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-

implementation-of-the-european-landscape-convention 
 

13e Réunion du Conseil de l’Europe des Ateliers pour la mise en œuvre de la Convention européenne 
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démocratie » Cetinje, Monténégro, 2-3 octobre 2013.  
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Thessalonique, Grèce, 2-3 octobre 2012.  

www.coe.int/web/landscape/twelfth-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-
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Annexe  

 

L’expérience du Programme suisse de suivi du paysage, 

 

un programme piloté par indicateurs de suivi des paysages physiques et perçus 

 

 

Le programme suisse de suivi du paysage (Observation du paysage suisse ou OPS) est un programme 

de suivi national qui mesure les propriétés physiques du paysage, ainsi que leur perception par la 

population locale. Il répond à plusieurs des critères désirés et à des facteurs de succès listés dans ce 

rapport, notamment la représentativité, en reliant les propriétés physiques et ressenties du paysage, 

tout en recevant le soutien d’une agence gouvernementale.  

 

Bien qu’il ait été testé et mis en œuvre en Suisse, un pays dont la population est fortement sensibilisée 

au paysage, le concept de l’OPS, ou au minimum certaines parties, peuvent être appliquées dans 

d’autres pays. Il peut y avoir cependant des limites de transférabilité de ses concepts, qu’il serait très 

intéressant d’examiner.  

 

Références: 

 

Kienast, F., Frick, J., van Strien, M. J., & Hunziker, M. (2015). The Swiss Landscape Monitoring 

Programme – A comprehensive indicator set to measure landscape change. Ecological Modelling, 295, 

136-150. 

 

Rapports de projet de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et de l’lnstitut fédéral de recherches 

sur la forêt, la neige et le paysage (WSL):  

FOEN and WSL. (2017). Wandel der Landschaft. Erkenntnisse aus dem Monitoringprogramm 

Landschaftsbeobachtung Schweiz (LABES). Berne. 

www.bafu.admin.ch/dam/bafu/de/dokumente/landschaft/uz-umwelt-zustand/wandel-der-

landschaft.pdf.download.pdf/UZ-1641-D.pdf  
 

FOEN et WSL. (2013). Neue Ansätze zur Erfassung der Landschaftsqualität. Zwischenbericht 

Landschaftsbeobachtung Schweiz (LABES). Berne.  

 www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/landschaft/publikationen-studien/publikationen/neue-

ansaetze-zur-erfassung-der-landschaftsqualitaet.html 

 

* 

Le suivi systématique du paysage est basé sur les concepts suivant de paysage : 

 

 formes et paradigmes de processus en écologie du paysage [5] ; 

 théories des perturbations en écologie ; 

 services des écosystèmes ; 

 théories de la perception (concepts évolutionnaires et pilotés par la culture) ; 

 théories de l’attachement au lieu ; 

 théories de l’environnement réparateur ; 

 concept centre-périphérie en aménagement du territoire ; 

 cadre DPSIR forces motrices, pressions, état, impact et réponses [67]. 
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A.1.  Indicateurs du suivi du paysage suisse  

 

Le jeu complet des indicateurs de l’OPS est constitué : (1) d’indicateurs pouvant être dérivés de 

données de couverture des sols, d’images satellitaires, de statistiques de recensement et de cartes 

numériques et (2) d’indicateurs dérivés des enquêtes sur les perceptions et de l’attachement au lieu des 

personnes interrogées parmi les résidents. Chaque indicateur est utilisé pour mesurer un aspect 

spécifique du paysage suisse, et il est justifié par au moins un des concepts théoriques listés ci-dessus. 

Suivant la source, les indicateurs couvrent un à cinq intervalles de temps sur un maximum d’environ 

70 ans. Tous les indicateurs couvrent l’ensemble de la Suisse, ou un échantillon représentatif de l’objet 

d’intérêt. Des détails supplémentaires sur les aspects temporels sont représentés ci-après. 

 

 environ 50 % des indicateurs (la plupart physiques ou d’occupation des sols) couvrent une 

période allant de 1970 à nos jours, avec deux à quatre annés d’intervalle de temps ; 

 environ 20 % des indicateurs couvrent une période allant de 1990 à nos jours, avec deux à 

quatre intervalles de temps ; 

 certains indicateurs choisis couvrent des périodes plus longues (de 1930 à nos jours pour 

l’étalement urbain) ou ont une résolution annuelle (émissions lumineuses) ; 

 les indicateurs de perception et d’attachement au lieu (environ 30 % des indicateurs) ont été 

évalués pour la première fois en 2011, et la prochaine évaluation est planifiée pour 2020. 

 

La plupart des indicateurs pour le paysage physique et l’utilisation des sols (tableau A1) sont 

explicites. Les indicateurs de perception et d’attachement au lieu ont été rassemblés dans un 

questionnaire standardisé qui a été envoyé à un échantillon représentatif de 8700 foyers, en trois 

langues (allemand, français, italien)5. 2814 questionnaires ont été renvoyés, soit un taux de retour de 

35 %.  

 

Les personnes interrogées avaient pour consigne de s’exprimer sur le paysage et les lieux de leur 

commune actuelle de résidence. En outre, elles devaient indiquer l’importance pour elles de chaque 

concept d’évaluation du paysage (par exemple lisibilité ou beauté), toujours pour leur lieu de 

résidence. Les énoncés ont été testés au préalable pour leur fiabilité d’échelle et leur validité au cours 

d’un large test préalable. L’évaluation est totalement basée sur les images mentales des personnes pour 

les lieux situés dans leur commune de résidence, et non sur des photographies, vidéos ou croquis 

manuels. Cette décision conceptuelle de travailler sans visualisations peut être discutée ici. Les mérites 

d’utiliser des visualisations pour l’aménagement et la conception ont été documentés dans la littérature 

[170], [171]. Ils présentent un grand potentiel d’utilisation pour l’aménagement local, lorsque les 

photographies ou vidéos répondent au contexte local. Pour une enquête nationale par contre, cela 

signifierait un grand nombre de questionnaires adaptés localement, avec des centaines de 

visualisations. Ce n’est absolument pas faisable financièrement, et ajouterait un bruit non prévisible 

                                                 
5. La sélection de foyers a été effectuée suivant le concept d’échantillon aléatoire stratifié, chaque canton de 

Suisse (équivalent à un État fédéral), représentant une strate avec au moins 300 questionnaires distribués. Grâce 

à cette stratégie d’échantillonnage, nous avons obtenu une distribution spatiale relativement régulière de 

réponses au niveau national. Dans chaque canton, néanmoins, la procédure de sélection aléatoire sélectionne les 

personnes interrogées sur la base de la densité de population ; c’est pourquoi les répartitions spatiales résultantes 

ressemblent à celles des villes et villages. L’échantillonnage aléatoire stratifié suit les principes de l’Etat fédéral, 

c’est-à-dire donnant un poids équivalent à chaque canton, et en même temps, donnant un poids suffisant aux 

zones densément peuplées. Pour l’analyse, les réponses ont été pondérées conformément à l’unité d’intérêt 

(nation, canton ou district). 
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aux données. Il a donc été décidé d’utiliser des paramètres de perception indépendants des 

visualisations.  

  

Table A1 : Ensemble complet des indicateurs du paysage, correspondant à DPSIR (D = forces 

motrices, P = pression, S = état, I = impact, R = réponses), résolution spatiale et sources de données. 

 

Propriétés physiques et caractéristiques liées à 

l’utilisation des sols  

DPSIR Résolution 

spatiale 

Sources de 

données* 

 Généralités 

SETTLE Zone d’habitations P Maille 100 m  a 

QUAL_RESI

DENTIAL 

Qualité du paysage en zone 

résidentielle  

I Commune  

IMPERV Zone imperméable P Maille 100 m a, d 

LOW_INT Zone à faible intensité de gestion P Maille 100 m a, e, g 

NO_INF 

FEW_INF 

Zone sans constructions ni 

infrastructures 

Zone avec peu de bâtiments et 

d’infrastructures 

S Maille 500 m c1 

FRAG_LARG

E_RD 

FRAG_SMAL

L_RD 

Fragmentation du paysage (2 classes 

de largeur de route) 

S District 

polygonal 

(meff) 

c1, g 

URB_PERM Étalement urbain, mitage S District c1, c2, c3, f2, 

f3 

CENT_PRIV 

CENT_PUBLI

C 

Temps de trajet vers les services 

publics (transport public et privé) 

   

LIGHT_E Émissions de lumière I Maille 1 km d 

 Utilisation pour les loisirs 

RECR 

RECR_DIST 

RECR_DIST_

POP 

Accessibilité des zones de loisirs 

proches 

(indépendant de la distance aux 

localités ; pondéré par la distance ; 

pondéré par la distance et la 

population) 

S Maille 25 m b, c1, h 

HIKE Disponibilité de sentiers de 

randonnée 

S Caractéristiq

ue linéaire 

c1, i 

ACCESS_RIV Rivières avec accès public S Maille 500 m c1, h 

FEW_INF_RE

CR 

Zone à faible densité de 

constructions et d’infrastructures 

adaptée aux loisirs 

P Maille 100 m a 

 Utilisation agricole et forestière 

AGRI_CHAN

GE 

Évolution des zones agricoles P Maille 100 m a, f1 

AGRI_DIV Diversité des utilisations agricoles  P Commune f1 

FOREST_CH

ANGE 

Évolution des zones forestières P  b 
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FOREST_ED

GE 

Longueur des lisières de forêts P  b 

LOW_INT_F

OREST 

Zone de faible exploitation forestière P Maille 

1,4 km (IFN)  

e 

ALP_PAST Pâturages alpins P Maille 100 m a 

 Perception du paysage 

CPLX 

COHE 

MYST 

LEGI 

Structure du paysage perçue 

(contenu informatif) 

Complexité, Cohérence, Mystère, 

Lisibilité  

S Commune h 

PLACE Attachement au lieu I Commune h 

DIST 

SUITE 

Spécificité du paysage (caractère et 

référence au passé) 

I Commune h 

AUTH Authenticité I Commune h 

FASC Fascination I Commune h 

BEAU Beauté du paysage perçue I Commune h 

 Réserves légales de paysage 

CONSERV_A

REA 

Réserves fédérales naturelles et de 

paysages  

R Forme 

polygonale 

g 

REGIONAL_

PARKS 

Parcs régionaux d’importance 

nationale 

R Forme 

polygonale 

 

 

* Sources de donnée :  

a = Statistique suisse de la superficie (OFS, 2005) 

b = carte topographique numérique 2011 (DDPS, 2013) 

c1, c2, c3 = carte topographique numérique 2007 (Swisstopo, 2007), carte 1:100 000, carte 

Dufour 1:100 000 

d = télédétection (DMSP, 1994-2009) 

e = Inventaire forestier national (JFS, 2011) 

f1, f2, f3 = recensement agricole (Relevé des structures agricoles), recensement des entreprises, 

recensement de la population 

g = inventaires nationaux 

h = questionnaire public 

i = Offices fédéraux 

k = carte écomorphologie aquatique 

 

A.2. Utilisation des indicateurs 

 

L’utilisation des indicateurs présente des avantages et désavantages, comme indiqué ci-après : 

 

Avantages 

 

OPS est un programme national systématique de suivi du paysage avec jeu d’indicateurs testés qui 

sont capables de mesurer à la fois les aspects physiques et socioculturels de qualité du paysage. La 

plupart des repères étalons mentionnés dans ce rapport pourraient être atteints avec la courante 

sélection, c’est-à-dire le jeu qui s’est révélé exhaustif et représentatif pour la Suisse, et qui fournit une 

couverture nationale des propriétés physiques du paysage et leurs évolutions. Parallèlement, la façon 
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dont les résidents perçoivent le paysage dans leur commune en termes de beauté, fascination ou 

authenticité est également suivie, ce qui peut être considéré comme une étape importante en suivi du 

paysage. L’analyse des données a montré que ce jeu d’indicateurs est capable d’identifier un gradient 

dominant urbain-rural dans les données, comme le décrivent, entre autres, Wu et al. [172] ou Dietzel 

[173]. En Suisse, ce gradient urbain-rural découle d’une société urbaine hautement mobile et orientée 

vers les loisirs, avec une consommation croissante d’espace pour le logement et le transport par tête, et 

en même temps, une demande de zones de loisirs de grande qualité autour des agglomérations et des 

paysages authentiques et « naturels » dans les campagnes. Des recherches sont en cours pour élaborer 

des modèles qui relient les propriétés physiques du paysage aux valeurs d’appréciation de celui-ci. 

 

Disponibilité des données 

 

Les données étant dérivées principalement de relevés d’occupation des sols, de cartes topographiques 

ou de produits de recensement, la disponibilité des données pour la décennie écoulée et pour l’avenir 

est assurée. Dans la mesure du possible, les données issues d’enquêtes ou de collectes isolées doivent 

être utilisées avec précaution, car les mesures répétées sont absolument essentielles pour une 

évaluation fiable. Ce problème s’est présenté notamment avec l’évaluation éco-morphologique des 

rivières, qui ne sera probablement pas actualisée dans un futur proche en raison des contraintes 

financières.  

 

En ce qui concerne les données issues des questionnaires sur la perception du paysage, le programme 

de suivi du paysage suisse n’a pour l’instant collecté que la première étape. Ce jeu de données étant 

unique pour l’instant, et n’ayant été collecté que pour ce programme de suivi du paysage, il est prévu 

de répéter l’enquête tous les huit à dix ans, mais avec un plus grand nombre de réponses pour atteindre 

le niveau de détail spatial nécessaire pour la réduction d’échelle des indicateurs (voir plus loin).  

 

Jeu d’indicateurs révisé périodiquement 

 

La qualité de cette activité de suivi est entretenue par une revue périodique des thèmes et indicateurs, 

ainsi que des concepts et méthodologies appliqués. Une revue aura lieu entre 2018 et 2019, afin de 

lancer une nouvelle étape temporelle en 2020. Thématiquement, il existe des thèmes émergents 

concernant le paysage qui n’ont pas été encore couverts par le jeu d’indicateurs actuel. On peut citer 

celui de la production d’énergie renouvelable, qui va considérablement influencer l’aspect visuel des 

paysages (éolien, lignes électriques), ou encore celui du paysage et de la santé, qui n’est que 

partiellement couvert par les indicateurs sur les loisirs. Ces nouvelles méthodes comprendront 

l’analyse des nouvelles sources de données, notamment les réseaux sociaux, afin de recueillir des 

informations supplémentaires sur l’attachement au lieu et la perception du paysage. On peut également 

citer les données satellitaires à haute résolution spatiale et temporelle, permettant de capturer la 

dynamique de l’occupation des sols intra-annuelle pour les régions agricoles. 

 

Désavantages 

 

Pour les avocats d’un suivi narratif exhaustif, OPS n’est pas assez piloté par les approches orientées 

art et action, et ne comprend pas de descripteurs qualitatifs du paysage. En outre, il est affecté par la 

difficulté d’obtenir une vue synthétique du paysage à partir de nombreux indicateurs différents. OPS 

ne se penche pas (à l’heure actuelle) sur les sciences citoyennes et il ne devrait pas utiliser de données 

des réseaux sociaux avant 2020. 
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Toujours dans l’attente d’un jeu central d’indicateurs 

 

OPS comprend une sélection d’indicateurs basés sur la littérature, des considérations statistiques et les 

connaissances des experts. On a pu constater que 30 à 40 indicateurs constituent la limite supérieure 

de ce que des enquêtes nationales sont capables d’absorber (en raison des coûts, de l’expertise 

nécessaire, de la maintenance des données, etc.). C’est pourquoi il serait important de classer par ordre 

de priorité le jeu d’indicateurs en utilisant ce que l’on appelle des indicateurs génériques, capables de 

capturer de nombreux aspects de l’évolution des paysages, conjointement à des indicateurs qui 

permettent des évaluations spécifiques. Une analyse de corrélation a montré que le suivi pourrait être 

effectué à coût réduit avec environ deux tiers du jeu complet d’indicateurs  [11]. Cela ne veut pas dire 

que le jeu complet n’est pas nécessaire, mais en cas de fortes réductions budgétaires, ce jeu réduit est 

le minimum pour obtenir des contenus à haute valeur informative, et assurerait la maintenance d’un 

minimum absolu d’indicateurs permettant une analyse sur séries temporelles des évolutions du 

paysage en Suisse. L’un de ces indicateurs indispensables et celui des émissions lumineuses. En raison 

de la haute résolution spatiale et temporelle des données, et de la forte corrélation avec de nombreux 

indicateurs d’utilisation des sols et de perception, il s’agit de l’un des indicateurs génériques de grande 

pertinence. On peut montrer notamment que les émissions lumineuses ont augmenté en Suisse, et que 

les zones d’obscurité totale ont diminué, surtout sur le Plateau suisse et dans les montagnes du Jura. 

Cette information est cohérente avec celle d’autres indicateurs (notamment zones exemptes de 

bâtiments et d’infrastructures) et reflète une perte considérable de « naturalité » en Suisse. 

 

 

* 


